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LES COMMANDANTS ET LES MAJORS DES 
TROUPES DU DETACHEMENT 

DE LA MARINE

Les différentes compagnies des troupes qui servaient 
dans la Nouvelle-France étaient à l’origine indépendantes les 
unes des autres. Les officiers avaient bien leur ancienneté 
respective d’après la date de la commission de leur grade, mais 
les capitaines ne reconnaissaient et n’avaient d’autre chef que 
le gouverneur de la Nouvelle-France.

On comprend qu’un pareil système, surtout en temps de 
guerre, avait de nombreux inconvénients.

Dans l’hiver de 1686-1687, le gouvernement du roi se dé­
cida à réorganiser le squelette d’armée qu’il entretenait dans la 
Nouvelle-France. Il forma un corps d’armée à qui il donna 
le nom de “troupes du détachement de la marine” parce que la 
plupart des officiers et soldats furent tirés des régiments at­
tachés au département de la marine. Les officiers du nou­
veau corps furent pris dans les troupes de terre et le corps de 
la marine. Bon nombre des anciens officiers du régiment de 
Carignan, qui étaient établis dans la colonie, reçurent aussi 
des commissions dans les troupes du détachement de la mari­
ne.

Un ordre du Roi régla le rang de tous ces officiers. Cet 
ordre portait que les capitaines qui auraient servi dans les 
troupes de terre prendraient leur rang du jour de leur premiè-
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re commission de capitaine dans les dites troupes. Quant aux 
capitaines de Carignan leur rang devait compter du jour de 
leur commission de capitaine dans leur ancien régiment. 11 
devait également en être ainsi pour les autres officiers qui en­
treraient dans les troupes du détachement de la marine. Pour 
les enseignes de vaisseau, le même ordre du Roi fixait qu’ils 
prendraient leur rang du jour de leur brevet d’enseigne.

A l’origine, le seul officier d’état-major des troupes du dé­
tachement de la marine fut le commandant même de ce corps.

Le 17 mars 1687, le roi nommait Philippe de Rigaud, che­
valier de Vaudreuil, commandant des troupes du détachement 
de la marine servant en la Nouvelle-France. Il exerça ce 
commandement pendant douze ans. Le 28 mai 1699, M. de 
Vaudreuil remplaçait M. de Callières, promu gouverneur de 
toute la Nouvelle-France, comme gouverneur de Montréal.

Le même jour (28 mai 1699), Claude de Ramezay succé­
dait à M. de Vaudreuil comme commandant des troupes. Il 
garda ce poste jusqu’au 16 mai 1704, date de sa nomination au 
gouvernement de Montréal.

C’est Charles-Henri d'Aloigny, marquis de la Crois, qui 
succéda à M. de Ramezay. Sa nomination est en date du . 
mai 1704. Le marquis de la Crois périt dans le naufrage du 
Saint-Jérôme, à l’automne de 1714.

Le gouvernement du roi décida alors de supprimer l’em­
ploi de commandant des troupes.

Lue note de 1717 soumise au Conseil de Marine dit :
M. le marquis de \ audreuil demande pour son fils aîné 

l’emploi de commandant des troupes en Canada qui avait été 
supprimé depuis la mort de M. le marquis d’Aloigny. 11 mar­
que qu il est nécessaire de rétablir cet emploi pour contenir les 
troupes dans une plus grande subordination par de fréquentes 
revues et empêcher la mutinerie des peuples pareille à celle des 
habitants de Longueuil.

"Si cet emploi n’est pas rétabli, il serait nécessaire ’e 
commettre un ou deux capitaines pour aller faire ces revues 
auxquels il faudrait donner, outre leurs appointements de 1000 
1. chacun, des gratifications considérables qui ne se monte­
raient a guère moins que les appointements d’un commandant.



“D’ailleurs les deux capitaines des troupes qui seraient 
chargés de ces revues n'imposeraient point connue un com­
mandant, d’autant que les sieurs de Saint-Martin et de Blain 
ville ne sont pas fort considérés dans le pays et qu’on ne pour­
rait compter sur eux pour ces revues.

“Il en coûterait moins au Roi en accordant à son fils cet 
emploi puisqu’il ne toucherait plus sa paie de lieutenant le 
vaisseau. 11 . ,’ie le Conseil au cas que cet emploi ne pou­
vant être supprimé sans que le service du Roi en souffre.

“M. de Galliffet, gouverneur des Trois-Rivières en Cana­
da, demande le commandement des troupes vacant par la mort 
de AI. le marquis d’Aloigny avec les mêmes appointements ou 
sans appointements, en conservant son gouvernement et lui ac­
corder non seulement les mêmes honneurs, prérogatives et une 
compagnie pour soutenir la dépense qu’il serait obligé de faire 
dans les courses où cet emploi l’engagerait. Il demande aussi 
un ordre nouveau ou une confirmation de celui qu’il a eu pour 
commander en chef dans tout le gouvernement de la Nouvelle- 
France au défaut et en l’absence de M. le marquis de Vau­
drai il.

“Le sr. baron de Longueuil, lieutenant de roi de Montré­
al, demande l’emploi de commandant des troupes en Canada.

“Le sr de Saint-Martin, le plus ancien capitaine des trou­
pes du Canada, en demande le commandement ou une pen­
sion” (1). ... .

La demande du gouverneur de Yaudreuil n’eut aucun ef­
fet sur le Conseil de Marine. L’emploi de commandant des 
troupes servant dans la Nouvelle-France ne fut pas rétabli.

La charge de major des troupes servant en la Nouvelle- 
France fut créé en 1691 et supprimée en mai 1743.

En résumé, les commandants des troupes furent :
1° Philippe de Rigaud, chevalier de Yaudreuil, nommé 

le 17 mars 1687.
2° Claude de Ramezay, nommé le 28 avril 1699.
3° Charles-Henri d’Aloigny, marquis de la Grois, nom­

mé en juin 1704 (2).
(1) Archives de la province de Québec.
(2) En 175!), Jean-Daniel Dumas fut nommé major-général des 

troupes de la colonie. (1 e jrrado correspondait, croyons-nous, au jçrade de 
commandant des troupes établi en 16K7.
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Les titulaires de la majorité des troupes furent :
1° Joseph de Monic, nommé en 1691.
2° Daniel Auger de Subercase, nommé en 1694.
3° Charles-Henri d’Aloigny, marquis de la Crois, nom­

mé le 1er avril 1702.
4 Nicolas Daneau de Muy, nommé le 14 juin 1704.
5 Jacques Le Picard, sieur Dumesny Norey, nommé en 

juin 1706.
6 François Leverrier de Rousson, nommé le 17 mai 

1714.
7 Jean-Louis de Lacorne, nommé le 27 avril 1716.
8 Pierre de Cavagnal de Vaudreuil, nommé en mai 

1726.
9 Louis Liénard de Beaujeu, nommé le 7 avril 1733.

le gouverneur de càllieres

Sur Louis-Hector de Callières, qui fut gouverneur de la 
Nouvelle-France de 1699 a 1703, on peut consulter, entr’au- 
tres études :

H. Moulin, Les deux de Callicrcs ( Jacques et François). 
Caen — 1883. Brochure in-12 de 24 pages tirée des Mémoi­
res de l’Académie de Caen.

Henri Jouan, A propos de Jacques, François et Loiiis- 
llcetor de Callières. Cherbourg — 1890. Brochure in-12 de 
18 pages tirée des Mémoires de la Société académique de 
Cherbourg.

Benjamin Suite, Louis-Hector de Callicrcs, gouverneur 
du Canada, dans le National, de Lowell, juin et juillet 1890.

L’abbé Max Godefroy, Le chevalier de Callicrcs, gou­
verneur du Canada, dans la Revue catholique de Normandie, 
juillet 1898 et seq.

Dr Charles Vigen, Notice sur les de Callicrcs de Nor­
mandie et leurs rapports avec ceux de Saintonge, Ligugé 
(A ienne). Brochure in-12 de 24 pages, sans date de publica­
tion.
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DE L’OBSERVANCE DU DIMANCHE 
ET DES JOURS FERIES

Avant 1760, les autorités de l’ancienne et de la Nouvelle- 
France ne furent pas, relativement à l’observance du diman­
che et des jours fériés, aussi sévères que l’étaient celles de 
l’ancienne et de la Nouvelle-Angleterre.

En fait, on ne paraît avoir voulu empêcher que certains 
genres de commerce et les travaux manuels qui n’étaient pas 
urgents, sans cependant proscrire les amusements.

Par exemple, on n’obligea les cabaretiers à fermer leurs 
débits que durant les offices religieux. Hors ces heures, on 
pouvait y boire, manger, jouer aux cartes et au billard tout 
comme les jours ouvriers.

XXX
La première contravention consignée dans les archives 

judiciaires, concernant le sujet que nous traitons, est celle de 
Jean Le Duc, colon notable.

Résumons les pièces de ce procès qui sont rapportées dans 
l’Annuaire de Ville-Marie.

1663, 17 avril — A Monsieur le gouverneur (de Maison­
neuve).

Messire Gabriel Souart, prestre, curé de la paroisse de ce 
lieu (de Ville-Marie) et commis par Mgr l'Illustrissime et Re- 
verendissime Evesque de Pétré, vicaire apostolique de toute 
l’étendue de la Nouvelle France pour la maintenance des cho­
ses ecclésiastiques en ced. lieu. Et vous représente qu’il a eu 
advis que le nommé Jean le Duc, l'un de vos habitans, aurait ce 
jourd’hui, dimanche 15ème jour d’avril, contre l’exprès com­
mandement de Dieu et de Sa Sainte Eglise et sans notre per­
mission, fait travailler ses boeufs et charriaux, scandaleuse­
ment, et à la vue de beaucoup de personnes [au transport] du 
blé pour la milice de cette habitation; duquel cas commis, Je 
vous demande Justice, par amende et réparation que vous ju­
gerez à propos.

G. Souart

11 est ordonné que le nommé Jean le Duc comparoistra de­
main à midy devant nous, pour estre jugé ce qu’il appartien-
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dra en présence ou absence. Faict à \ ille-Marye, le lôème 
jour d’avril 1663.

Mandons. Paul de Chomedey 
( A. Y. M. 1. 439)
L’an 1663, et le dit jour, 16e avril, à la requête de M’re 

( i. Souart, ptre curé de la parr. de Yillemarie, je commis au 
greffe et tabellionnage dud. lieu me suis exprès transporté au 
domicile de Jean le Duc et parlant à sa personne, lui ai si­
gnifié ce document et donné assignation à comparoir demain 
17e d'avril, à l’heure de midy pardevant M. le gouverneur

B. Basset
Le 17e avril, M. de Maisonneuve après avoir entendu 

Jean le 1 )uc, le condamna en dix livres d’amende applicable au 
profit de l'église, ainsi qu’aux frais et lui fit défense de récidi­
ver “sous plus grosses peines et punitions”.

Le IXe avril — Benigne Basset signifia copie du juge­
ment à le Duc et lui ordonna de payer comptant, ce qui était 
ordonné, à Charles Le Moyne, pour lors marguillier.

(A. Y. M. I. 440)
Remarquons que dans sa plainte, l'abbé Souart dit (pie le 

Duc "a fait travailler sans notre permission”.
D’où l’on peut inférer que permission aurait pu être ac­

cordée, si le délinquant avait démontré l’urgence au préalable.
Cette condamnation n’entacha pas la bonne réputation 

dont jouissait le sieur Le Duc puisque quelques mois après 
son procès il était élu marguillier de la paroisse.

XXX
En juillet 1667, Daniel Bialle, marchand huguenot, ayant 

tait décharger des marchandises un jour de fête “au mépris 
de notre religion”, il fut arrêté sur l’ordre du juge Migeon de 
Branssat et condamné à 100 livres d’amende.

Le sieur Bialle porta appel de cette sentence au Conseil 
Souverain, (20 août 1667) prétendant que les marchandises 
ne lui appartenaient pas et qu’elles étaient la propriété du sieur 
de la lour Loyer de Québec. Le Conseil permit l’appel.

Il y eut quelques condamnations d’aubergistes qui avaient 
tolère — par exception — que l’on but ou que l’on joua dans 
leur établissement pendant les offices.

Nous les avons déjà signalées dans le Bulletin ainsi que 
dans notre étude “Auberges et cabarets d’autrefois (1927).
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Une chose qui peut étonner, c’est que les officiers de jus­
tice choisissaient les dimanches et les jours de fêtes pour s’as­
surer que les mesures étaient conformes aux étalons ou mo­
dèles adoptés.

A Québec, une ordonnance de l’intendant Raudot ( 22 
août 1708), défend de vendre sur le marché de la basse-ville 
de Québec et d’étaler des marchandises à la porte de l’église 
Notre-Dame de la Victoire, particulièrement pendant le ser­
vice divin (P.-G. Roy, Inventaire des Intendants, 1,64b

Dans la capitale de la Nouvelle-France, les pêcheurs pou­
vaient donc commercer avant et après messes et vêpres.

XXX
Deux ordonnances démontrent que certains habitants du 

gouvernement de Montréal voulurent de nouveau violer la loi. 
Ainsi, le 28 février 1688, le juge Migeon de Branssat défend 
d’atteler des boeufs ou des chevaux pour transporter leurs 
grains aux moulins les dimanches et les fêtes. Il ordonne mê­
me aux meuniers de tenir les portes de leurs moulins fermées 
ce jour là.

Le 25 avril 1712, le Conseil Supérieur refuse d’accorder 
aux cordonniers le privilège de recevoir les jours de fêtes et 
dimanches, les fournitures qui leur seraient apportées par les 
tanneurs.

XXX
L'abbé Faillon dans son Histoire de la Colonie française, 

volume I, page 269, a donné un résumé des lois concernant 
l’observance du dimanche dans la vieille Angleterre au 17e 
siècle.

On y était beaucoup plus sévère qu’au pays de nos aïeux. 
Il en était de même dans la Nouvelle Angleterre.

D’après la Winston's Cumulative Encyclopedia, voici 
quelques-unes des décisions adoptées par les magistrats du 
Dominion of Nezv Haven, Connecticut, vers 1673, et qu’on a 
appelées les Bine Laws, de ce qu'elles furent imprimées sur du 
papier bleu.

“Personne ne pourra voter qui ne fréquente l’une des égli­
ses de sa localité. Tous doivent prêter le serment d’allégean­

ce. La nourriture et le logement seront refusés aux héréti­
ques. Le dimanche, personne ne doit voyager, cuire des ali-



merits, balayer la maison, se couper les cheveux, se raser ou 
embrasser ses enfants.

"Quiconque portera des habits ornés de passementerie 
d’or ou d’argent de plus d’un shilling la verge, sera passible 
d’une amende. Quiconque apportera des cartes ou des de­
dans le Connecticut paiera une amende de 5 louis. Défense 
de danser, de jouer d’un instrument de musique, à l’exception 
du tambour, de la trompette et de la guimbarde, etc.

En notre pays, il ne paraît pas y avoir eu d’amende ou de 
peine corporelle pour ceux qui n’assistaient pas aux offices re 
ligieux.

E.-Z. Massicotte

REPONSE

L’abbé Périnault, compagnon de Chateau­
briand ( XXXY1, p. 704) — On a demandé, dans le Bulle 
tin de novembre (p. 704), quel est ce Périnault canadien, qui 
lit le voyage d’Amérique avec Chateaubriand, en avril 1701. 
Ce 11’est autre que l'abbé Joseph Périnault, né a Montréal le . 
juillet 1771,et fils de Jacques Périnault dit Lamarche, maître 
maçon. Etant passé avec son père en France, il fit ses études 
à 'fours d’abord puis au Séminaire de Saint-Sulpice, à Paris. 
11 11'était encore qu’étudiant en théologie lorsqu’il se décida de 
suivre M. Nagot, Sulpicien, qui allait fonder le nouvel établis­
sement de Baltimore, et s’embarqua avec lui sur le même vais­
seau qui portait Chateaubriand. M. Périnault, sujet du dio­
cèse de Québec, obtint de son évêque la permission de termi 
11er ses études de théologie à Baltimore. Il y était encore en 
juillet 1793 lorsque Mgr Carroll, de Baltimore, désireux de 
garder avec lui un prêtre français parlant l’anglais, demanda à 
1 évêque de Québec la faveur de lui accorder son exeat. Nous 
retrouvons cependant Monsieur Périnault cà Montréal, l’année 
suivante. 11 y est ordonné par Mgr Hubert, le 17 août 1794.
Apres avoir été deux ans à Longueuil, vicaire de Mgr De 
nault, alors coadjuteur, il fut curé de la Rivière-des-Prairies, 
de 1796 à 1806, du Sault-au-Récollet, de 1806 à 1816, de 
Kingston, dans 1 Ontario, de 1816 à 1819, et, enfin, de Saint- 
Esprit. de 1819 jusqu’à sa mort, arrivée à Montréal, le 29 juin 
^~b Aeg. Fauteux
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PAROLES DES SAUN AGES DE LA MISSION DE 
PENTAGOUET, PROCHE DE PEMKUIT, A 

M. DE I’RONTEXAC (6 janvier 1691)

Ne soys point surpris, mon père, de ce que tu ne 
m’as point vu depuis longtems ; que cela ne te fasse point 
ainsy juger de moy ; n'est-ce pas que mon enfant pense- 
roit ailleurs. Je ne saurois m’oublier de toy. Je pense 
toujours à toy. Mon ennemy et le tien qui à peine est à 
une journée de moy, m’occupe sans cesse. Yoyla pour- 
quoy tu ne me vois pas. Je n’ay point d’autre application 
que celle de luv faire la guerre, parce que tu as jugé à 
propos, mon père, que je lisse ainsy et que tu m’as dit : 
" courage mon enfant, sy ton ennemy et le mien te solli­
cite à faire la paix, ne te fies pas à luy ; sy tu le fais, tu es 
mort ; il te trompera. ” J’ay sans cesse la vue sur toy, 
mon père, en qui je mets toute ma confiance et ie n’ay 
point d’inclination plus forte que celle de faire ce que tu 
désires de moy.

Tl est vray que je suis tout à faict pauvre. Je suis par 
exemple sans capotte, sans couverte, sans chemises, sans 
bas, sans bonnet, sans plomb, sans poudre, sans fèves et 
sans tabac, en telle sorte que sy je veux fumer quelques 
fois pour dissiper mon chagrin, je suis obligé de me ser­
vir de feuilles d’arbres, de bois et de tondre. Mais pour 
tout.cela je ne perds pas courage ; n’importe que je soys 
ainsi dénué de tout. Je ne pense présentement à aultre 
chose qu’a faire la guerre, et sy j’avais encore de la pou­
dre et du plomb tu ne me verrais pas présentement, et 
cela d’aultant plus que l’hyver m’est la saison la plus ad- 
vantageuse pour faire la guerre, puisque dans ce tems 
notre ennemy commun est dispersé dans les habitations 
escartez. Je regrette la perte d’un tems sy précieux, et ce 
n’est que la seule extresme nécessité où je suis de plomb, 
de poudre, de fèves, de flèches, etc., qui m’oblige d’en­
voyer à Québec pour te prier très instamment, mon père, 
de vouloir m’en assister.

Au reste, je te dis, mon père, que quand bien mesme 
tu ne m’assisterois pas de poudre, etc., je ne laisserois



pas pour cela de continuer de faire la guerre, et sy je ne 
me trouve pas aultre chose, j’einployerais mes chaudiè­
res et les os des bestes que je tueray à faire des flèches. 
Je dis bien plus que quand mesme l’Anglois se sera ren­
du maistre de Québec, je ne mettray jamais bas les ar­
mes que tu ne m’en aye donné l’ordre. C’est ce que j’ay 
déclaré cet automne dernier à l’Anglois lorsqu’il m’escri- 
vit pour me solliciter de traitter avec luy de la paix. Je 
me souviens que lors de l’advertissement que tu m’avois 
donné, et sans me mettre en peine des menaces qu’il me 
laisoit de me perdre sans ressource, après s’estre rendu 
maistre de Québec, sy je ne voulois pas lui entendre, je 
luy répondis qu’il pourrait faire du pis qu’il pourrait, que 
je 1 en défiais, et que je ne consentirais jamais à la paix 
que mon père qui est en Canada ne me dist de la faire. Te 
luy dis de plus, au sujet des menaces qu’il me faisoit de 
me perdre. " A ce que tu dis, Anglois, que tu me perdras 
sans ressources ; je conviens avec tov que tu pourras 
peut cstre le faire, mais sçache que ma mort te coûtera 
bien cher, lu me dis cela parce que tu es nombreux ; en­
core bien que tu m’estimes méprisable, nous sommes 
pourtant bien toy et moy l’ouvrage de Dieu et nous som­
me ><. gaiement sujets a la mort : encore bien que tu sois 
résolu de perdre de fond en comble mon pais, je ne sçais 
pas sy tu ne périras pas ausy bien nue moy nue tu considè­
res avec tant de mépris. ” Fais moy la grace, mon
pcie. de vouloir bien donner ordre à quelques uns des 
hiançois qui sont auprès de toy de venir à Pentagouët 
P"ur traitter a la première fonte des neiges, et de venir 
au moins au nombre de six canots chargez de couvertes, 
capots, chemises tabac, couteaux, poudre, plomb, etc., car il

un ;le tnus ceulx "ui s°nt icy qui aille à Québec, 
c tant iesolus.de donner tout de bon contre l’Anglois et 
ce!a dans 3 mois au pins tard à compter de ce jour; il veut 
dire du 30 janvier 1691. J’ay appris icy, mon père, que 
1 Ang^is qui prit mon frère estoit fasché contre moy^et 
accusoit de l’avoir tué. Je ne sçais pas d’où vient qu’il a 

1 ense cela de moy. Mon père qui est ici pour m’instruire 
qui me voit tous les jours et qui est témoin occulaire de-
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puis deux ans de touttes mes démarches, peut rendre té­
moignage s'il est party un seul homme d’icy pour aller 
faire coup sur PIroquois mon frère. Il faut dire de mes- 
me de mes confrères, qui demeurent à la rivière de Ké- 
nibequi, dont deux François du party de Mr Hertel qui y 
ont demeuré depuys le printems dernier jusques à main­
tenant peuvent connoistre et rendre témoignage sy les 
sauvages de cette dite rivière, mes confrères, qu'ils ont tou­
jours accompagnez, ont esté en party et faict coup sur 
d’aultres nations que celle des Anglois. Quoique mon 
frère, qui pense sans raison sy mal de moy, je ne suis 
pourtant pas fasché contre luy et je ne laisse pas de l’ai­
mer aussy véritablement que j’ay jamais faict par le pas­
sé. Je représente seulement le tort qu’a nostre frère qui 
prye de m’imputer sans raison une chose de cette impor­
tance, affin que nostre père luy en fasse, s’il le juge a pro­
pos, telle réprimande qu’il trouvera bon de luy faire, luy 
remettant tous les justes ressentimens que je pourrais 
avoir, comme ces enfans qui cherchent les moyens et 
souhaitent toujours de vivre en bonne intelligence avec 
ses frères.

Réponse de M. de Frontenac aux Sauvages de la mission de 
Pcntagouct (8 mars 1691 )

11 arriva le 2e de ce mois quelques sauvages Abénaquis de 
la mission de Pentagouët (pii présentèrent hier a Monsieur le 
Comte de Frontenac leur parolle en forme de mémoire, par la­
quelle ils le prioient de n’estre point surpris, etc., etc.

Monsieur le Comte leur répondit qu’il les remercioit de la 
bonne volonté qu’ils tesmoignoient et de la fidélité qu ils 
avoient toujours eu pour les François; qu’ils voyoient bien que 
les Anglois n’avoient pas gagné grand chose devant Québec ; 
cju’au contraire ils y avoient esté bien battus; (pi il ne croyait 
pas qu’ils se hazardassent à y venir avec sy peu de force et 
qu’il en attendoit de considérables de France qui apporteraient 
en mesme temps les secours nécessaires tant pour les François 
que pour les sauvages leurs alliez.

Qu’il avoit desjà envoyé à leur village des balles et de la 
poudre par des François; qu’il leur en donnerait encore et des
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ters de flèches autant qu’ils pourroient en emporter; qu’aussv 
tnst que la navigation seroit libre, il dépescheroit une biscayen 
ne par la mer et des canots par la rivière St Jean qui leur en 
pur ten nent encore et les marchandises dont ils témoignoient 
annr besoing; et qu’à l’arrivée de la flotte de France, ils se 
roient puissamment secourus;

(Ju ils conservassent la bonne volonté où ils estaient et 
songeassent surtout à ne point se fier aux Anglois qui les 
tromperoient infailliblement comme ils avoient fait par K
passé : v

(Ju'il ne les abandonneroit jamais, et qu’il espéroit que la 
Miitte de cette guerre répondroit à son commencement qui 
an ut este assez heureux.

I l les congédia ensuitte après les av'oir bien traittez et 
donne en particulier quelque présent à chaque chef (1 ).

AIAIS0N DK DLLE JEANNE 
LEGER SISE A QUEBEC A CHARLES DE 

MONSEIGNAT

Eu present .Messire Charles Lemoyne Chevalier de l'or- 
I Eimt-Louis, Baron de Longueil et Lieutenant
V Vl1 ’ c *.Il|ll'cal lequel au nom et comme procureur fondé 
de pi (icuration de Damoiselle Jeanne Leber, retirée au monas- 

c 1 ls lllU's c1l: la Congrégation Notre-Dame en cette ville a 
-ceonnu et contesse avoir par ces présentes baillé et délaissé
! 1, • '• fW argent du premier jour de janvier,
■ • c ssi11 Clan les de Monseignat, Conseiller du Roi, Greffier 

(bel au conseil souverain de Quebec et directeur general 
n Messieurs les fermiers Generaux du domaine d’Occi-

u sineVT'" CT-S,Stant en un corPs de logis, cave, salle,
S,le Je On 'h!,re,.Caon*t etJrenier aud^us, sise en la basse-
I eber L 'fU ' "K' " amt‘Eierre, a la dite Damoiselle Jeanne
e réï i l Pa’' -parta-e des biens des successions de 

ses pere et mere, ( T2 juin 1713).
_ (Doc»ments Faillon AA, DD, page 647).

Archives de la province de Québec. .
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UNE RENCONTRE DE BOURGEOIS 
DU NORD-OUEST

Dans la série des faits qui se rapportent au Champ de 
Mars de Montréal et dont j’ai commencé la publication dans le 
Bulletin sans m’astreindre à suivre l’ordre chronologique, il 
est une anecdote d’une originalité telle qu’on serait tenté de la 
classer parmi les fantaisies, si elle ne nous était racontée par 
un grave historien, M. Lawrence J. Burpee. Je cueille le 
texte dans la Gazette de Montréal, de 1924, et je le résume 
tant bien que mal.

Il s’agit d’une scène qui aurait eu pour acteurs deux né­
gociants de pelleteries et pour théâtre la place publique consa­
crée aux évolutions des militaires et (pii devenait un lieu de 
promenade où fréquentaient des gens de tout rang, lorsque 
l’heure des affaires et des exercices était passée.

XXX
L’action se passe entre 1812 et 1820.
Angus Shaw, de la Compagnie du Nord-Ouest, a vécu 

longtemps dans les “pays d’en haut et les voyageurs ou trap­
peurs dont il avait gagné l’estime l’appelaient familièrement 
et par homonymie M. le Chat.

Ayant acquis de la fortune, Angus Shaw s’installe à 
Montréal et il épouse une demoiselle McGillivray, en 1802. 
De cette union naissent plusieurs enfants.

Certain jour, un voyageur, Louis Laliberte, s amène, lui 
aussi en notre ville pour y passer 1 hiver et jouir des commo­
dités dont il a été privé depuis longtemps. Apprenant que 
son ancien bourgeois est marié et qu’il demeure à Montréal, 
Laliberté imagine qu’il doit le saluer. Pour ce, l’endroit le 
plus propice ne peut être que le Champ de Mars, puisque c est 
le rendez-vous habituel de la bonne société.

Notre voyageur s’y rend et bientôt aperçoit M. Shaw qui 
fait les cent pas avec une couple d’officiers de la garnison.

Tout joyeux, Laliberté court vers son patron de jadis et 
s’exclame chaleureusement :

— Cher Monsieur le Chat, comment vous portez-vous ?
— Très bien, Louison, répond l’interpelé, en souriant.
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— Et comment va Madame la Chatte ?
— I ïien Louison, elle est très bien.

Et les petits chatons aussi ? continua Laliberté sans 
s apercevoir qu'il disait des incongruités.

M. Shaw était a la limite de sa patience, car il avait re­
marqué 1 effort que faisaient ses amis pour ne pas s’esclaffer.

Néanmoins, il réplique que les chatons sont bien, puis il 
invite le vieux voyageur à lui rendre visite, et s’éloigne.

C e brusque départ interloqua Laliberté qui n’était pas un 
type ordinaire. De son mariage avec une sauvagesse, il était 
père de plusieurs tilles, dont trois avaient épousé des magnats 
de la foturure. 1 rès fier de ses alliances, il fut indigné d’être 
traité cavalièrement par le sieur Shaw. Aussi adopta-t-il une 
maniéré excentrique de montrer son ressentiment.

Il commanda un habit de fin drap vert avec boutons d’ar- 
^uit, un gilet de velours rouge, un pantalon bleu ciel garni de 
soutache, une paire de hautes hottes allemandes, agrémentées 
«1 un inland d 01 et dont les talons étaient ferrés d’argent.
l-nlm, pour compléter, il ajouta un chapeau à plume et une 
ceinture de soie.

Ainsi costumé, ayant une blague à tabac richement or- 
iK c. nxee au côté gauche, a la mode des trappeurs, et fumant 
un grand calumet dont il supportait le fourneau de sa main,
Lahberte se rendit au Champ de Mars, un jour de parade mi­
litaire.

Apercevant M. Shaw en compagnie de dames et de mes- 
Mem s, il s en tut a lui et l’apostropha ironiquement :

Ah 'Ah ! M Me Chat, regardez mon habit, voyez- 
Vi’U'i ?;s )<>utons : Ui avez-vous des pareils ? Ah ' Âh ' 
j- lcC,1,a1t’ exanilnez mes bottes, elles sont ferrées d’argent 
Je suis le beau-pere de M. de Dinwill; M. Mackenzie est mon
tes''1 !!et JC nie SaCre de tous les chats et de toutes les chat-

bh- tir !,e bo1} vicux’|)ersi,adé qu’il s’était vengé de formida-
™, .I ’ “ I' ' Chan,P * avec hauteur à l’ébahis- 

.''tmtiit amuse de ses concitoyens.

E.-Z. Massicotte
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LE GRAND CRUCIFIX DE N.-D. DE MONTREAL

Il est vieux de près de deux siècles, et est encore accolé 
au mur dans la salle paroissiale de 1 église, sous la chapelle de 
N.-D. du Sacré-Coeur.

La Bibliothèque Canadienne nous apprend qu'il est l’oeu­
vre de Labrosse, sans prénom ni date précis ; et M. E. Yaillan- 
court, dans Une Maîtrise d’Art en Canada, mentionne que 
trois générations de Jourdain dit Labrosse furent maitre- 
sculpteurs.

Mais, l’archiviste de la Province de Québec, publiant, 
dans son dernier rapport la vie de madame d’Youville, par 
Antoine Sattin P.S.S., est explicite.

“Un citoyen honnête de la ville, Antoine la Brosse, sculp­
teur de profession, homme d une vie exemplaire, avait lait don 
à l’église de la paroisse d’un crucifix d’une grandeur humaine 
qu’il avait travaillé de ses mains, pour y être placé en signe de 
salut. Au jour marqué, le clergé suivi d’un nombreux con­
cours, alla processionnellement le chercher, au chant des hym­
nes et des psaumes, pour être ensuite placé audessus du grand 
autel, exposé aux regards de tout le peuple; on le voit encore 
de nos jours dans la nouvelle église. L’appareil de cette céré­
monie religieuse lut un spectacle des plus attendrissants ( i )

M. Sattin fixe cet événement dans le cours de l’année
1738. .

D’après la narration de M. Sattin, l’esprit de religion de 
Labrosse fut le mobile qui l’engagea à consacrer son art et son 
travail à la gloire de Dieu. Mais une autre version, qui n en­
lève pas le mérite et l’oeuvre du sculpteur, s’accrédite à 1 orgi- 
nc primordiale du grand crucifix. Monsieur Daniel (1820­
1908) qui fut pendant plus de soixante années le témoin fidèle 
des oeuvres de la paroisse, sur celle-ci nous a rapporté un jour 
la tradition suivante : une dame de 1 Isle Jésus, en accomplis­
sement d’un voeu, aurait chargé le maître-sculpteur de 1 épo­
que de parfaire cette oeuvre monumentale et en aurait fait don 
à l’église la plus notoire de la même époque.

M. Sattin, en donnant la dimension “d’une grandeur hu­
maine”, a bien pu être illusionné par la distance, vû que la

(J) Arch. 1'. Q., 1928-1929, page 398.



720

statue mesure huit pieds et quatre pouces de hauteur, et sept 
pieds et huit pouces d’envergure des bras.

Des observateurs, que nous avons souvent consultés, sont 
obligés d'avouer qu’au point de vue anatomique, l’objet, sans 
être un chef d'oeuvre absolu, est des mieux rendu, et que l’ex­
pression est digne d’admiration. D’autres, qui se piquent de 
larges vues, sont plus sévères. Le sculpteur, burinant un 
t hrist mourant et implorant son Père, a bien rendu l’attitude 
de la prière dans la tête, penchée à droite, en arrière et dans le 
regard élevé au ciel.

Et l'artiste aurait du juger que cette belle expression de 
la figure perd de son mérite, quand elle ne peut être aperçue et 
admirée à distance et à hauteur; et il aurait du faire un Christ 
mort, la tête penchée en avant, mieux aperçu par les specta­
teurs.

Le grand crucifix fut peint en blanc par Labrosse lui-mê­
me. qui employa 5 livres de blanc de céruse, à 15 sous la livre, 
et un pot (l'huile de lin valant 5 lbs; puis fut suspendu au des- 
>u> du maitre-autel. Son installation exigea 195 livres de fer, 
acheté chez Pierre Gamelin à 22 sous la livre ( 1 ), et le forge­
ron Parant s acquitta de l'ouvrage pour 16 lbs 15 sous.

1 huis ! inventaire minutieux des biens meubles et immeu­
ble- de 1 Eglise, fait en 17‘>2. il est mentionné à la page “Dans 
le sanctuaire, — Un grand crucifix pendant de la voûte jus­
qu a la tribune.”

En mars 1793, il lut acheté "neuf aunes d’étoffe violette 
pour couvrir le grand Christ.”

La demolition de 1! ancienne église que M. Sattin avait ap­
pelée la nouvelle , nécessita l’abandon de l’endroit que le 
grand crucifix occupait depuis 92 ans, et son installation dans 
1 eghse actuelle, en 1830.

Dans 1 inventaire de 1843, il est fait mention “d’un grand 
crucifix en bois valant 20 louis.”

Dans les délibérations des marguilliers, le 7 mai 1887, il 
ut question une première fois de placer sur le comble du 
mt de 1 eghse, en arriéré et en face du fleuve, le grand cruci- 
îix en bois, qui était autrefois dans le premier jubé de droite

(î) Compte-rendu <it. pierre Guy ninrguilller.
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vis-à-vis la chaire ; lequel est très ancien et compte environ 
150 ans d’existence.

La tradition veut, qu’à cette époque, le crucifix était ins­
tallé encore au premier jubé, non en face de la chaire, mais 
au bout extrême, sur un même plan que le maitre-autel.

Ce fut le 15 janvier 1892, qu’il fut définitivement déci­
dé de le placer sur le toit de l’église, face au fleuve.

Le 4 juillet 1894, il fut délibéré de couvrir en cuivre le 
crucifix avec sa croix, dans le but de les préserver contre les 
morsures du temps. Huit jours plus tard, considérant une sou­
mission de MM. Lefrançois & Laperle qui demandaient 
$650.00 pour accomplir ce tel ouvrage, le comité des fabri- 
ciens dédaignait l’entreprise, et autorisait le curé a faire des­
cendre le crucifix, quand il le jugerait a propos.

Dix années se passèrent, pendant lesquelles le crucifix, 
dont la nature de fabrication ne pouvait résister aux intempé­
ries, avait pourtant résisté.

Mais il menaçait ruine, et un jour ou l’autre il devait s’ef­
fondrer. _

Le 17 mai 1904, il fut décidé dans le but d’éviter un acci­
dent qui paraissait imminent, de descendre du toit le crucifix 
voué à la destruction. ,

L’opération était délicate et dangereuse. Les cables mé­
talliques, qui le retenaient en place furent enlevés un à un. 
Tout le bois, croix et Christ, furent divisés en pièces, et le 
corps fut scié en trois tronçons.

Les débris, déposés dans la cave, furent destinés à une 
complète combustion, parce que l’objet avait été béni.

Heureusement, un contre-maitre eut 1 initiative de ras­
sembler et de juxtaposer les pièces, et par ce moyen sut con­
server la vieille et précieuse relique. O. Lapalice

UN MOT DE THIERRY

Aveugle et souffrant sans espoir, et presque sans relâ­
che, je puis rendre ce témoignage qui, de ma part, ne sera pas 
suspect : il y a au monde quelque chose qui vaut mieux que
les puissances matérielles, mieux que la fortune, mieux que la 
santé même, c’est le dévouement à la science et à 1 histoire.

Augustin Thierry
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NOTES SUR L’ANGUILLE 
( Suite et fin)

La seigneurie de Lauzon, par exemple, ne fut exploitée 
pendant au delà de quarante ans, que pour la pêche a l'anguil­
le. Ils sont rare-> les colons de Québec qui n’ont pas tendu sur 
le front de ce vaste domaine les longues clayes dont parle 
( harlevoix. Les Jésuites, pour leur part, en face même de la 
capitale, à un endroit qui porte encore le nom de Pointe des 
Pères, possédaient une pêche qui fut renommée de tout temps. 
A l’embouchure du Saut de la Chaudière de même qu’à l’entrée 
de la rivière htchemin, on faisait des pêches en quelque sorte 
miraculeuses. Un jour qu’un bon Frère v allait relever ses fi­
lets. les Iroquois faillirent lui firent un mauvais parti. Tel 
est pris qui croit prendre.

Quand les défrichements commencèrent sur cette terre 
domaniale, les colons voulurent reprendre possession des grè- 
\ es que les pêcheurs d anguilles avaient jusque-là exploitées. 
( ette juste revendication donna naissance à un gros procès. 
Il lut décidé que les habitants de Québec devaient laisser aux 
deliichein s le droit de pêche. Pour se dédommager les sei­
gneurs de Lauzon exigèrent de leurs censitaires la dixième 
paitie de 1 anguille qu ils pouvaient prendre dans une année.
( ette anguille devait être bien salée et conditionnée et le sei- 
gneui fournissait le sel et les barriques. Ce fut le plus clair 
revenu de la seigneurie de Lauzon pendant un siècle.

1 endant un siècle aussi, 1 anguille fut comptée comme une 
monnaie courante. Il n’y a guère de transactions parfaites à 
utu époque où il ne soit pas stipulé que le paiement sera fait 
en anguille. Recherchée comme nourriture, mise en usage par 
les négociants a 1 égal des monnaies de valeur, l’anguille de- 
\mt un objet de commerce considerable. On en emporta mê­
me des chargements de navires aux îles d’Amérique, (i) 
tout comme les pêcheurs font aujourd’hui de la morue ’

X X X
Du temps des français, on était sous l’impression que 

1 anguille descendait du lac Ontario (j).
(1) La I’othorip. I, 1S3.
(2) Ibid. Charlevoix.



“Il y a aux environs de ce lac des marais pleins de vase de 
douze à quinze pieds de profondeur, écrit la Potherie : les
grandes eaux les en font sortir et elles descendent vers les des 
Toncata, ( i ) qui en sont aussi toutes bordées; elles se tien­
nent ensemble et font des mers grosses comme des muids : les 
courans du lac les entraine insensiblement dans des rapides, et 
lorsqu’elles sont dans le fleuve elles se répandent de toutes 
parts

Charlevoix raconte la même légende sans cependant y
ajouter autant de foi. _

La pêche à l’anguille se faisait surtout depuis Québec jus­
qu’aux Trois-Rivières (J). On pêchait sur ce parcours des 
quantités prodigieuses, mais il n'y avait pas d endroit où elle 
était plus abondante, au dire de la Potherie, qu’au Platon, a 
Ste-Croix et à Lotbinière. Kn ces endroits un habitant pou­
vait en prendre quelquefois trois milliers a une marée.

Pour expliquer la grande abondance de ce poisson entre 
Québec et les Trois-Rivières, Hennepin et Charlevoix disent 
que les marsouins blancs lui donnaient la chasse au-dessous de 
la capitale et qu’il était obligé de rebrousser chemin.

Vers 1721, on établit deux pêches de marsouins au-des­
sous de Québec, l'une dans la baie St-Paul et 1 autre a Kamou-
raska. . , . ,

“Ces pêches, dit Charlevoix ont occasionné un inconve­
nient qui fait crier le peuple, c’est qu’elles ont beaucoup dimi­
nué celle des anguilles, laquelle est une grande ressource pour 
les pauvres habitants. Car les marsouins se trouvant inquié­
tés au-dessous de Québec, se sont retirés ailleurs et les anguil­
les ne trouvant plus sur leur passage ces gros poissons qui les 
obligeaient de rebrousser chemin, descendent le fleuve sans 
obstacles, d’où il arrive qu’entre Québec et les '1 rois-Rivières 
où l’on en prenait une quantité prodigieuse tous les ans, on 
n’en prend presque plus.

A l’époque où Charlevoix et la Potherie écrivaient les 
moeurs de l’anguille n’avaient pas encore été étudiées.

Le P. Jésuite de Smet, rendu presque aux confins des ter­
res australes, où il croyait que jamais aucun chrétien n avait

(D
(2)

Près île Kingston.
I.a Potherie, I.abontan.
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pénétré avant lui, y trouva a son grand étonnement un cana­
dien qui 1 avait précédé. On peut dire que l’anguille a l’hu­
meur voyageuse du Canadien. Quelque part que l’on aille sur 
la tel re d Amérique, on est sûr de la retrouver. Elle est ré­
pandue dans les eaux douces et salées. Fleuves, rivières, lacs, 
marres innommées ont connu son passage. Des pêcheurs de 
truites l’ont trouvée au bout de leurs hameçons dans les lacs 
les plus lointains et les plus sauvages des Laurentides. Les 
habitants de la Jieauce la pêchent dans la rivière Chaudière 
comme ceux du lac Témiscamingue ou de la baie de Fundy. 
Aou> en avons vue dans les fossées à demi comblées de la cité 
détruite de Louisbourg où les officiers de la garnison les nou- 
1 ,ssa,on* co.mme on faisait jadis des oies du Capitole ou encore 
aujourd luii des carpes de Fontainebleau.

Ce don d’ubiquité, tout extraordinaire qu’il puisse paraî­
tre, existe cependant. L’anguille peut effectuer de véritables 
migi at ion s en traversant des espaces considérables pour aller 
ti ouver les eaux qui lui conviennent le mieux.

I oui ceux qui ont tait la pêche à ce poisson gluant et vis­
queux, ils savent quelle ténacité de vie il possède. On peut le 
couper en quatre ou cinq morceaux que les tronçons semblent 
m\h encore, comme ceux du scorpion, de la couleuvre et du 
su pun . ( e>t même une croyance populaire qu’une anguille
ai acre en pieces peut résoudre ses anneaux et former un 

corps compact.
\l.‘ Ul11t!aile (los ai,tres poissons qui meurent presque 

i , n i V e ?U’ ! ;lnS'\1,I,e Peut vivre longtemps dans l’her- 
IC ou a telle humide. 1 ous les ans, au printemps, quand ar-
nnlbi sa.s,,ndi;irai’Un Peut voir des myriades de petites 
«^îguilks remonter le fleuve en colonnes serrées. Elles se di-
rnnre p1 an'vant .au confluent des rivières, remontent les
les nen 7’ frf nch!ssent lcs courants et les rapides et même
temnsTnn C’est s“rto«t la nuit et par des
blot issen H S T'6 eS;7RU,lles gagent. Le jour, elles se 
Blottissent dans les touffes d’herbes.
snhim^rL111''1,1 at-n>ns e.xPPcluent l’apparition ou la disparition
thm nveïl an^"eS danS leS caux sans aucune communica-
fois à h,, 7 -riV1CI CS’, da,as c'es pacs intérieurs situés quelque­
fois a une très grande distance.
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Un sportsman qui a l’habitude de fréquenter la rivière 
Sainte-Marguerite, affluent poissonneux du Saguenay, nous 
a raconté l’étrange spectacle dont il fut le témoin un jour.

C’était vers la fin d’août. Il se trouvait campé sur une 
langue de terre, de deux cents pieds de large environ, qui tait 
la séparation entre la rivière Ste-Marguerite et un petit lac 
de l’intérieur. Un soir un peu brumeux et humide, il aperçut 
tout-à-coup une anguille qui, sortant de la rivière, se glissa 
sur le sable du rivage de toute sa longueur, puis entra sous, 
l’eau. Une autre la suivit qui prolongea de quelques pieds le 
sentier limoneux (pie sa devancière venait d ébauchei. ht ce 
fut comme cela une procession d anguilles se succédant Us 
unes aux autres jusqu’à ce que la langue de terre fut traver­
sée par une sorte de tranchée jusqu’au lac. Une fois la voie 
ouverte, ce fut comme sur le pont d’Avignon, toutes les an­
guilles y passèrent. Ce défilé dura une partie de la nuit..
' Les anguilles comme les oiseaux ont leurs migrations. 
Elles laissaient les eaux du fleuve pour venir frayer dans ces
parages lointains. . ...

Ce lac, aimé de l’anguille, se divise par un mince tilet 
d’eau dans les flots du Saguenay. Chose extraordinaire, on 
dit (pie les anguilles une fois la saison de frai passée, au 
lieu de reprendre la voie de terre, redescendent à la met pai
ce mince filet d’eau. .

Plusieurs nous ont assuré avoir vu de semblables immi­
grations à la tête de la rivière à Mars. Il n’y a pas de doute 
que ce phénomène doit se reproduire en plus d’un endroit. Un 
pêcheur attentif pourrait 1 étudier sur place.

XXX •'

Nos ancêtres qui étaient plus scrutateurs. et phi s stu­
dieux que nous le sommes, avaient une vague idée de ces mi­
grations. . . . c

Nous avons remarqué sur une carte du territoire du Sa­
guenay dessinée par Bellin ( i) un chapelet de lacs en arrié­
ré de la Malbaie auxquels il donna le nom de lacs a I angml- 
le.

Ces lacs sont séparés par d’étroites bandes de terre en tra­
vers desquels courent des lignes pointillées avec la légende 
Portage à l’anguille. .

(1) Voir Charlevoix, III, 04.
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Ayant voulu contrôler cette indication singulière, nous 
écrivimes au curé de Saint-Urbain qui nous apprit qu’en effet 
il y avait dans sa paroisse deux ou trois mares, éloignées de 
la riviere du Gouffre de près de cinquante arpents. Ces ma­
res forment un lac de douze à quinze arpents de longueur sur 
deux ou trois de largeur qui communique à la rivière du 
Gouffre par un ruisseau. Quand vient le printemps, c’est par 
ce ruisseau que l’anguille monte de la mer dans le lac. Elle en 
descend vers la fin d’août ou au commencement de septem­
bre. Autrefois on tendait en ces endroits des espèces de nas­
ses ou coffres à anguilles et on en prenait en assez grande 
quantité; quelques uns faisaient aussi cette pêche à l’hame­
çon.

( >n a lemarqué que les anguilles étaient moins nombreu­
ses a la descente qu’à la montée. Cette diminution semble à 
pi enuere vue extraordinaire quand on sait que ces poissons 
sont ailes déposer leur frai dans le lac. Elle est aisé cepen­
dant a expliquer. C’est qu’une bonne partie des immigrants 
qui unt monté la rivière du Gouffre font évidemment porta­
ge a travers des lacs de l’intérieur et redescendent à la mer 
par les rivieres qui se jettent dans le Saguenay. Les dires des 
pte luu s de a riviere à Mars se trouvent donc jnstifiés.

G anguille a ainsi, dans l’intérieur des terres, des en- 
< toits pmilégiés, où elle aime à se reposer des fatigues et 
des emotions de la mer.

La rivière aux Perles, qui traverse le village de Ka-
ïes'lnH.1’ T T ,des,sentiers favoris suivi par ce poisson. 
Les habitants de 1 endroit le savent, et lui tendent des em-
uches (|ll, sont souvent funestes. Cette pèche à l’anguille est 

une des curiosités de l’endroit.
A la nn-août quand les foins sont coupés et que des

'‘'J hrine 0deur des fenaisons, les fermiers qui
rav^rs dnV,0r % ,reU,X dc 1a rivière aux Perles jettent en

saut A, f , uneld,-ue de cailloux en forme'de crois-
où sednU l .rCf!'CnC i,s ménagent une ouverture
sommet- r C est Ia bourrole, espèce de ruche au
tement eno-eh*6'’ <UtC de liar,ts de coudr’ers ou d’aunes for- 

lent entrelaces, par ou coule un même filet d’eau.
qu’on"anneUpT/f C>7/ r<l'tc ')ar Ulle espèce de col de corne 
qu on appelle I anstUon a un coffre oblong. L’anguille se
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o-l is se à travers ces escarpes et contre escarpes jusqu à ce 
qu’elle arrive au coffre où elle trouve son cercueil. Une fois 
rentrée là elle n’en peut plus sortir. Les pointes (les harts qui 
terminent l’orifice de cette machine ingénieuse forment une 
barrière hérissée qu elle nose pas franchir. _

La hour rôle et I ciusdlon sont des mots du terroir. ( tu dit 
qu’en France ce genre de pêche est connu sur la Loire où l’on 
appelle les engins des bossels. ,

A nsi lion est peut-être un dérivé du mot français ansie- 
re, filet que l’on tend dans les anses.

La boilrrôle doit être ce que 1 on appelle la bas une an- 
gui! 1ère : vanne placée dans une petite rivière, au-dessous de 
laquelle on pratique un coffre où se prennent les anguilles 
quand l’eau est trouble.

Mais les mots importent peu .Quand il faut causer de 
pêche et de chasse au Canada, et que l’on n’a pas en France 
d’opérations similaires, pourquoi répudier les expressions, 
reçues parmi les nôtres.

L’historien Charlevoix, ayant à parler de notre pays, di­
sait sans scrupule:

“Nous sommes dans un nouveau-monde, il ne faut pas 
exiger que nous y parlions toujours le langage de 1 ancien, et 
l’usage, contre lequel ou ne raisonne point, s y est mis en pos
session de tous ses droits’ . . .

Des malins pourront juger que le bon Charlevoix, dont 
le style est quelquefois un peu diffus et prolixe, voulait dé­
sarmer d’avance les critiques de l’avenir. Mais quand il au­
rait caché quelqu’anguille sous roche, scs raisons ne nous en 
paraissent pas moins justes et dignes dêtre méditées. f 

Les pêches à l’anguille ont donné à plusieurs dans le comte 
de Kamouraska une modeste aisance. L opération était fa­
cile, coûtait peu de temps et point d’argent et rapportait des 
bénéfices assurés. 11 n’y avait guère que les rats musqués, 
qui, de temps à autre, se hasardaient à faire conclu î ence, en 
prenant d’assaut les bastilles destinées aux anguilles, mais le 
désastre était vite réparé.

L’anguille est encore une source de bons revenus pour 
plusieurs localités des environs de Québec. On en apporte sur 
les marchés de la ville, pour être mangé à l’état frais, on en 
sale, on en fume des quantités considérables. File entre en-
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core pour une grande part dans le régime alimentaire des po­
pulations du St-Laurent inférieur.

A Reauinont, on a un système ingénieux pour conserver 
les anguilles à l’état frais pendant toute une saison d été, 
aussi les pécheurs de cette localité sont-ils en renommée à 
cause de la qualité de leurs denrées.

Mais quelle différence entre les pêches d’aujourd'hui et< 
celles de jadis r Nos rivières ont été dépeuplées avec la plus 
grande imprévoyance. Les eaux du Saint-Laurent étaient les 
plus poissonneuses du monde. C’est à peine si on peut suffire 
maintenant à la consommation locale.

L’anguille, poisson très nourrissant, à la chaire saine, 
aune du pauvre, a été pour nous une manne inépuisable. Au 
moment même où les étrangers font son éloge et reconnais­
sent son mérite, elle tend à disparaître. Faut-il que M De- 
nard ait fait son éloge funèbre devant la Chambre de Com­
merce de Paris?

NuN gnin ci liants cherchent a multiplier le saumon, pois­
son du riche et du sport. Pourquoi n’en feraient-ils pas au- 
ant pour sa commere l’anguille? Sa reproduction est chose 

taule. Ce poisson très prolifique, vorace et doué d’une puis­
sance digestive très énergique, grossit très rapidement dans 
es eaux qui lu, conviennent. Il est prouvé par l’étranger que 

les tlots du Saint-Laurent sont la patrie naturelle de l’anguil-

11 y a deux ans l’anguille était inconnue dans le Danube. 
Au printemps,dc 1889, une société de pêche ayant son siège
no,( , n leS° r ( en”C,hlr le Srand fleuye de cet excellent 
poisson, en utilisant 1 alevin qu’on trouve en grande abon­
dance sur la cote ouest du Scheleswig.
envir!,nsnd’ntCuUrant ^ f Ptembre-5°o,ooo alevins pris aux 
ooste , J - ’ PU,S tra!lsP°rtes Par chemin de fer et en
Dan il v T® rouma,ne> ont étc confiés aux eaux du
les esplrances PPemmt ^ CeS &levinS a dépassé toutes

SaintPLau?enlinNPaf •entei' sen.lblable essai dans les eaux du 
oaint-Laur ent ! Ne laissons point périr un poisson oui n’a-
«utXTPerleUr au tlire d’un “"tisseur autorisé et qui
déjS,ZR^.lmeS0UrCCderid'eSSe (™e
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OU ET QUAND MOURUT M. DE CLERIN

En 1926, nous avons publié dans le B. R. H. ( p. dl'M 
sur la carrière de Cille Denis D’Estienne Du Gué de Clérin, un 
article que nous terminions en demandant aux chercheurs de 
nous aider à trouver où et quand mourut le susdit de Clérin, 
vu que Tanguay fournissait une date manifestement erronée.

Par la suite, M. Placide Gaudet ( 1917. p. 64), M. Rég_is 
Roy (1926, p. 689) et M. Aegidius Fauteux ( 1927 p. 255 ) 
ajoutèrent diverses informations sur le personnage. Le pa­
tient bibliothécaire de Saint-Sulpice signala même que, d’après 
Laffilard, le Sr de Clérin serait mort en 1719.

Cette dernière date nous a mis sur la bonne piste; nous 
avons enfin relevé l’acte de sépulture du sr de C lérin et le voici.

* 1
Registre de Notre-Dame de Montréal,

“Le vingt quatrième jour de février de 1 an mil Sept vent 
dix neuf a été inhumé dans le Cimetière de ville Maiie le 
corps de Mr Etienne dubourget ecuyer Sieur de clairin aide 
major de la place et lieutenant d’une compagnie du détache­
ment, de la marine de la paroisse (un blanc) diocèse du (un 
blanc) âgé de Soixante cinq ans environ, témoins Mr P.out- 
fandeau et Mr Pdondeau marchand. Signe.

Bouffandeau prêtre
Blondeau

Rangeard prêtre”

Et puisque nous en avons 1 occasion joignons les aunes 
notes que nous avons recueillies depuis 1916.

Adhémar, 10 août 1690 — Donation à cause de mort par
le Sr de Clérin à Jeanne LeSelle.

Adhémar, 19 avril 1691 — Obligation audit Sr de Cle-
rin par la veuve LeSelle du Clos.

Adhémar, 20 avril 1691 — Contrat de mariage de Denis
de Clérin. . .. ^ „• , ^ •

Adhémar, 29 juillet — Concession par M. Dollier de C as-
son à Denis d’Estienne de Clérin d’un emplacement, rue S- 
Paul, vis-à-vis Paul Bouchard & M. Hatanville.
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Adhémar, 30 juillet, 1693 — Déclaration de J1». Denis à 
M. de Clérin.

En 1721, la maison et les meubles de dame de Clérin fu­
rent consumés au cours du grand incendie qui ravagea le 
vieux Montréal. Comme la veuve n’était pas riche et qu’elle 
avait charge de quatre enfants, elle soumit à l’intendant et au 
gouverneur de la Nouvelle-France, un placet pour demander 
de l’aide, alléguant qu’elle était réduite “à une extrême misè­
re". Ce placet fut envoyé en France et référé à M. le Régent. 
(Documents historiques I, 187).

E.-Z. Massicotte

LA DEFAITE DE BR AD DOCK

Braddock avait toujours dit 
Qu’il viendrait, chose bien sûre 
Pour attaquer Pécaudit,

Turelure,
Et renverser la clôture,
Robin turelure lure.

Dumas avec Ligneris 
Ont voulu voir sa figure 
Et l’ont mis même au défi 
De soutenir la gageure.

Aussitôt deux mille Anglais 
Se sont mis tous en posture;
Mais nos Durons et Français 
Ont fait voler leur coiffure.

Quinze cents sur les chemins 
Ont trouvé la sépulture,
Les Outtawais algonkins 
Leur ont donné la tonsure.
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Ils ont laissé après eux 
Fusils, poudre sans mesure,
Ainsi nous les attendons 
Avec leur propre armure.

Ils nous ont abandonné 
Leurs chariots et leurs montures 
S’ils reviennent en ces lieux,
Nous leur paierons leurs voitures.

Nous annoncions à Vaudreuil 
Cette triste déconfiture;
Il leur en marque son deuil, 

Turelure,
A la pointe de la chevelure 
Robin turelure lure. (1)

LA FA M ILLE I î R OUI LLET-LA V K )LETTE

Sous le titre Les Bernard-Brouillet on Esquisses histori­
ques du pays caiiadieii-français, la librairie Beauchemin vient 
de publier le premier fascicule de toute une série de brocures 
sur l’histoire généalogique des Bernard-Brouillet.

Le premier Bernard-Brouillet, Michel Brouillet .était ori­
ginaire du bourg de (îottex, près Poitiers. 11 vint ici comsie 
soldat et épousa, à Chamhly, en novembre 1670, Marie Du­
bois, originaire de Lisieux.

L'HOMME DE PEINE
W ---

“Dans quelle administration, dans quelle entreprise n’a-t- 
on pas trouvé, à côté du maitre qui paraît, l’artisan ignoré; 
sous le chef qui commande, l’humble manoeuvre; près de 
l’homme des honneurs, celui qui les gagne : l’homme de
peine ?

R. P. Duchaussois (. lux Glaces Polaires, p. T37).
(1) Tîaunié (Kmile) : Chansonnier historique du XVIIIc siècle, tome

7. du. 249-251. (Communiqué pnr M. Aegidius Fauteux).
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INVENTAIRE DES REGISTRES DE L’ETAT CIVIL
DU DISTRICT JUDICIAIRE DE JOLIETTE

Catholiques

St-Cuthbert, 1770 à 1929 incl.
Bert hier en-IIaut, 1723 à 1929 incl. (les années 1777 à 

1885 incl., 1734 à 1750 incl. manquent).
St-Viateur d’Anjou, 1909 à 1929 incl.
St-Barthélemy, 1828 à 1929 incl. (l’année 1901 manque).
St-Zénou, 1887 à 1929 incl.
St-Michel-des-Saints, 1863 à 1929 incl.
Lavaltrie, 1749 à 1929 incl. ( les années 1763 à 1885 incl., 

1792 manquent).
Lanuraie, 1735 à 1929 incl.. (les années 1739 à 1750, 

1763 à 1785 incl., 1792 manquent).
St-Damien de Brandon, 1867 à 1929 incl.
St-Gabriel de Brandon, 1839 à 1929 incl.
St-Edmond, 1892 à 1929 incl.
Isle-du-Pas, 1709 à 1929, incl.
St-Xorbert, 1847 à 1928 incl. (l’année 1929 manque).
Lachenaie, 1683 à 1928 incl. (les années 1699, 1700, 

1701, 1709, 1711, 1715 à 1721 incl., 1929 man­
quent).

St Guillaume, 1916 à 1927 incl.
Sacré-Coeur de Crabtree, 1921 à 1929 incl.
Repenti^ny, 1681 à 1929 incl. (les années 1706, 1707, 

1879 manquent).
St-Ignace-de-Loyola, 1895 à 1929 incl.
St-Joachim, 1915 à 1929 incl.
St-Lin, 1835 à 1929 incl.
St-Roch, 1787 à 1929 incl. (les années 1791, 1792, 1795 

manquent).
L’Epiphanie, 1857 à 1929 incl.
L Assomption, 1748 à 1929 incl., (les années 1772 à 1783 

incl. manquent).
Charlemagne, 1910 à 1928 incl. (les années 1921, 1927, 

1929 manquent).
St-Gérard de Magella, 1907 à 1929 incl.
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Vaucluse, 1904 à 1906 incl.
Ste-Marie-Salomée, 1888 à 1929 incl.
St-Liguori, 1853 à 1929 incl.
St-Henri-de-Mascouche, 1761 à 1929 incl. 
St-Paul-l’Ermite, 1857 à 1929 incl.
St-Sulpice, 1718 à 1929 incl. (les années 1733 à 1744 

incl., 1753 à 1756 incl., 1770 à 1775 incl., 1777 à 
1783 incl., 1785 à 1792 incl. manquent).

St-Théodore de Chersey, 1858 à 1929 incl.
St-Alexis, 1852 à 1929 incl.
S te-Julienne, 1849 à 1929 incl.
St-Esprit, 1808 à 1929 incl.
St-Jacques, 1774 à 1929 incl. (les années 1796 à 1803 

incl. manquent).
St-Patrick de Rawdon, 1837 à 1929 incl.
St-Calixte, 1854 à 1929 incl. (l’année 1923 manque). 
St-Paul, 1786 à 1929 incl. (les années 1789, 1793, 1808, 

1809 manquent).
St-Thomas, 1841 à 1929 incl.
Notre-Dame de Lourdes, 1925 à 1929 incl.
St-Einile, 1889 à 1929 incl. (les années 1891 à 1897 incl. 

manquent).
St-Donat, 1873 à 1929 incl.
L’Ascension, 1904 à 1911 incl.
Notre-Dame de la Merci, 1891 à 1929 incl.
Ste-Mélanie, 1832 à 1929 incl.
Ste-Emilie, 1870 à 1929 incl.
St-Jean-de-Matha, 1855 à 1929 incl.
St-Félix-de-Valois, 1843 à 1929 incl.
St-Cléophas, 1897 à 1929 incl.
Ste-Elizabeth, 1802 à 1929 incl.
Ste-Béatrix, 1861 à 1929 incl.
St-Alphonse de Rodriguez, 1844 à 1929 incl.
St-Pierre de Joliette, 1916 à 1929 incl.
St-Côme, 1867 à 1929 incl.
St-Ambroise, 1839 à 1929 incl.
Kildare, 1832.
St-Philippe de Kildare, 1833 à 1838 incl.
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Juliette, 1864 à 1929 incl.
Village de l’Industrie, 1843 à 1863 incl.
Hôpital St-Eusèbe, 1907 à 1929 incl. (l’année 1926 man­

que).
St-Agricole, 1908 à 1929 incl.
Ste-Marcelline, 1928 et 1929.

Protestants

Episcopal Congrégation — Rawdon, 1832 à 1846 incl.
EpiscopaJ Congregation — Mascouche, 1841 à 1848 incl., 

1857, ( les années 1849 à 1856 manquent).
Episcopal Congregation — Berthier, Kildare et Maski- 

nongé, etc., 1824 à 1828 incl., 1830 à 1834 incl. 
(l’année 1829 manque).

Methodist Church — Mascouche, 1896, 1897, 1900 à 
1910 incl., 1914 à 1920 inch, 1922 à 1925 inch (les 
années 1898 à 1899 inch, 1911 à 1913 inch, 1921 
manquent ).

Methodist Church — Rawdon. 1838, 1839, 1842 à 1848 
inch, 1850 à 1883 inch, 1885 à 1890 inch, 1893, 1894, 
18% à 1898 inch, 1900 à 1902 inch, 1907 à' 1917 
inch. 1922 à 1924 inch ( les années 1840, 1841. 1849 
1884, 1891, 1892, 1895, 1899, 1903 à 1906 inch! 
1918 a 1921 inch manquent).

( irace Church — Mascouche, 1855, 1856, 1858 à 1872, 
1874. 1875, 1878 à 1881, 1890 à 1917, 1919 à 1929 
inch (les années 1857, 1873, 1876, 1877, 1882 à 
1889 inch, 1918 manquent ).

Church of England — Rawdon, 1820 à 1831 inch, 1847, 
1848, 1852, 1865, 1866, 1872, 1873 à 1918, 1920 à 
1929 nid. ( les années 1832 à 1846 inch, 1849 à 1851 
inch, 1853 à 1864 inch, 1867 à 1871 inch, 1919 man­
quent).

Church of England — Berthier-en-Haut, 1855, 1856 
18a8, 1860 à 1870, 1873 à 1880, 1897, 1898, 1901,’ 
190a à 1907, 1918, 1919, 1928 (les années 1857, 
1859, 18/ 1, 1872, 1881 cà 1896 inch, 1900, 1902 à
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manquent ).

St-Janies's Mission — Berthier, 1871, 1883 à 1896 incl.,
' 1899, 1900, 1902, 1904, 1910, 1911, 1912, 1914 à 

1917 incl., 1920 à 1924 incl. ( les années 1872 à 1882 
incl., 1897, 1898, 1901, 1903, 1905 à 1909 incl., 
1913, 1918, 1919 manquent ).

Church of England—Ramesay, 1901 à 1906, 1908, 1910, 

1911, 1915 à 1929 incl. (les années 1907, 1909, 1912 
à 1914 inch, manquent).

Presbyterian Church — Juliette, 1883, 1885 a 1887 inch, 
1890 à 1913 inch, 1915 à 1929 inch (les années 1884, 
1888, 1889, 1914 manquent).

Evangelist Church — Juliette, 1866 a 1882 inch, 1888 
(les années 1883 à 1887 manquent).

St. John’s Church — Kildare, etc., 1862 à 1866, 1868 à 
'1881, 1883 à 1905, 1907, 1908, 1909 (les années 

1867, 1882, 1906 manquent).
United Churches of England & Ireland — Rawdon, 1849 

à 1851 inch, 1853, 1855, 1856, 1862, 1864 (les an­
nées 1842, 1854, 1857 à 1861 inch, 1863 manquent).

United Churches of England & Ireland — Mascouche, 
1849 à 1853 inch

Church of England — Kilkenny, 1861, 1863 a 1867, 
1869, 1870 (les années 1862, 1868 manquent).

Registre paroissial — Mascouche, 1873, 1876, 1877 (les 
années 1874 et 1875 manquent).

Registre paroissial — Berthierville, 1926 et 1927.
Registre paroissial — Canton de Kildare, 1823.
Christ Church — Berthier, 1859, 186/ a 1872, 1881, 1884 

(les années 1860 a 1866 inch, 1873 a 1880 inch, 1883 
manquent).
United Church — Rawdon, 1926, 1928, 1929 (l’an­
née 1927 manque).

United Church — Mascouche, 1926, 1927 (les années 
1927, 1928, 1929 manquent).
Baptist Church — Sorel, 1893 à 1899 inch
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LA VILLE DE SAINT-HYACINTHE

Mgr C.-P. Choquette, qui nous adonné, en 1911, une 
Histoire du séminaire de Saint-Hyacinthe, vient de publier 
une Histoire de la ville de Saint-Hyacinthe.

"( e volume, dit l’auteur, ne renferme pas toute l’histoire 
de la cité de Saint-Hyacinthe. A dessein, et faute d’espace, 
je nie suis abstenu de pénétrer dans le domaine proprement dit 
de la vie religieuse. Début, développement, rayonnement, 
joies, deuils, toute la trame de nos annales est teintée de cou­
leurs pieuses issues des personnages ecclésiastiques qui y ont 
collaboré. La dizaine de clochers dominant le territoire de 
Saint -1 lyacinthe disent chacun une histoire. La fondation,
1 oeuvre, la multiplication, 1 essaimage prodigieux de nos six 
maisons-mères de communauté sont autant d’épopées lumi­
neuses et vraies. Nous possédons des collections d’écrits et 
d'imprimés touchant les diverses phases de ces établisse­
ments”.

vre
l’uLs, Mgr Choquette explique ce que renferme son li-

J ai limite mon travail a 1 activité sociale, municipale, 
politique de notre population parce qu’il me tardait de recueillir 
et de livtci a la publicité un trésor de traditions orales remon­
tant a cent ans et plus. Il n’est pas donné à tous les historio­
graphes de pouvoir écrire sous la dictée d'un centenaire, de 
ti ois nonagénaires, de plusieurs octogénaires ayant participé 
aux ewnenients qu ils se plaisent à raconter avec une lucidité 
pm laite. J eus cette bonne fortune”.

C’est le 23 septembre 1748 que le marquis de la Galisso- 
niere et l'ran<;,|is Bigot, gouverneur et intendant de la Nou­
velle-!• rance, concédèrent à Pierre-François de Rigaud, sei- 
gneui de \ audreuil, chevalier de Saint-Louis, lieutenant de 
Koi des place et gouvernement de Québec, “une étendue de six 
lieues de iront, le long de la rivière de Masca, sur trois lieues 
de profondeur de chaque côté de la dite rivière, les dites six 
îeues.c t ti ont à piendre a sept lieues de l’embouchure de la di- 
C riytere, qui sont les dernières terres concédées, le tout cà titre 

(L ’u C^i st.1,[fncui *(”’ haute, moyenne et basse justice”.
1 ■ ( e Rigaud de \ audreuil ne s’occupa pas ou très peu 

de sa seigneurie. Le 25 octobre 1753, il la vendait à Hyacin-
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the-Simon Delorme, entrepreneur pour les plates-formes, af­
fûts d’artillerie du service du Roi.

Ai. Delorme et ses enfants développèrent leur beau do­
maine et furent les vrais fondateurs de la paroisse, plus tard 
ville ou cité de Saint-Hyacinthe.

SAINT-MICHEL D’YAMASKA

Pour guider les chercheurs qui aimeraient à connaître cer­
taines informations inscrites dans les régistres de la paroisse 
de Saint-Michel d’Yamaska (communément appelée Alaska) 
durant la période antécédente à 1800 nous donnons ici la liste 
complète des registres déposés au Greffe de Sorel.

A l’exception d’un seul, tous sont en très bon état.
Saint-Michel d’Yamaska (période antécédente à 1800) 

dates mentionnés, sont celles inscrites des premiers et derniers 
actes.c IL LC S.

Registre No 1 16 août 1927 au 21 janvier 1733
11 No 2 4 mars 1733 ” 23 décembre 1733
” No 3 14 janvier 1741 ” 2 décembre 1741
il No 4 4 janvier 1743 ” 24 novembre 1743
1 y No 5 février 1734 ( 1 ) 28 janvier 1750
11 No 6 25 janvier 1744 au 31 décembre 1744
11 No 7 30 janvier 1750 ” 27 décembre 1752
11 No 8 8 janvier 1753 ” 22 Xbre (sic) 1755
11 No 9 14 janvier 1756 ” 11 Xbre 1756

No 10 19 janvier 1757 ” 22 novembre 1757
No 11 8 janvier 1758 ” 26 novembre 1758

i y No 12 8 janvier 1776 ” 20 avril 1777
il No 13 6 janvier 1779 ” 10 juillet 1780
11 No 14 10 juillet 1780 ” 28 décembre 1781
11 No 15 7 janvier 1782 ” 24 février 1783
il No 16 24 février 1783 ” 16 mai 1784
11 No 17 17 may 1784 ” 23 décembre 1784
il No 18 2 janvier 1785 ” 10 mars 1786
*1 No 19 1 janvier 1786 ” 31 décembre 1786
il No 20 6 janvier 1787 ” 30 décembre

E. Falardeau

1787

(0

G : 7 ; 7 ;
Comprend 
8; 0; 1750.

les minées suivantes : 1734 ; 5; 6; 8; 9; 1740 ; 1; 5;
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<A POINTE-AUX-TREMBLES DE 
MONTREAL

• ,cl\ ' installation au dit Claude Le Breton par Messire 
1 erre Rodolphe De Guyber de La Saudraye, Curé de Bon-

■Z1'!' ' /vrsc"cer dc 1>,crr- Boucher lier Sr de Boucher- 
Jean Beaucham, Pierre J cannot et Jean 

Lacombe (2 septembre 169^).

7 ,m,m^ ce,lt flualre v,ngt quinze, le vingt cinquies- , . JT de janvier avant midy, pardevant Anthoine Adhe- 
- . Ane imal de 1 Isle de Montréal, résidant à Ville Ma- 

iN,ll"ns ,enfln nommés, est comparu Messire Claude 
1111111-v ■V"1- •|n cst,e du séminaire de Saint Sulpice,
£v.,s 1 11 fC ,"n'll-I.?ncui L Illustrissime et Revendissime
1-oi t ,’L;C: (lC ,a cure du Saint enfant Jesus de la
des lotir. 1 r S L'U C.c^c is'e ainsy qu il a fait apparoir 
e ue luv en .7,? 'T'18.10"8 ‘,|Ue mon c,it Seigneur Eves-
nier de Im' i'1' ' x,)t( u'! a Quebec le quatriesme aoust der- 

signées et plus bas par Monseigner Le Val-
adressé'7U •aV,- dt 7s arnies eu cire rouge, ce serait 
drive nrestre'et ° îerre R°clolPhe De Guyber de La Sou- 
liuicherv ll e rCm!-dc la paroisse de la Sainte Famille de 
l’E'dise rrirr,*i T'1? Pr,.e et ’cquis de ce transporter dansSe\Sx ïï ^.dU d,t «int Enfant. Jésus de la ditte 
de mettre le dit wp ’ * VT-»' ni0n dlt Nottaire et tesmoins, et 
le et^cornorel ^ À T V Bret°n en la Pression réelle, actuel- 
esmolument L T'6’ f/uict,s* P">ffits, revenus, et
sions ce que le dit’sieùr'de Jonl'«rn,j;nicnt aux dits provi- 
après lecture hit. \ r L Da Saudray ayant entendu, et 
Sieur de Ta S-mdr T dlts provisions estant en latin le dit 
de la ditte* lA-li ■ ‘ U> J TT transporté au devant la porte 
Pointe H, t T ,par0,ss,alle du dit St Enfant Jésus de la 
Sîe^et tesmoîre 7aVeC 'C T Sieur ^ Breton le dit Noï 
porte de h ditte R r' nonimes’ °11 estant auraient trouvé la 
ayant n d le i s 'Rl,Sï °“verte le dit Sieur de la Saudraye

fruits eroffits. mJs
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trée de la ditte Eglise, son de la cloche, prières faites au mais­
tre autel d’icelle, Baisement du d. autel en cygne de y raye 
pocession, que par la sortie d icelle Eglise, sans contradiction 
ny opposition quelconque, ce fait le dit Sr de La Saudi aye a 
fait inhibition et deflfencez à tous qu il appartiendra de tum­
bler ny inquietter le dit Sieur Le Breton en la pocession et 
jouissance de la ditte Cure du St Enfent Jésus de la ditte 
Pointe aux Trembles sur les payties et censures éclésiastiques 
et autres portées par les dittes provisions, et estants sorties 
de la ditte Eglise et au mesnie instant les dittes lettres de pro­
visions de la ditte Cure ont esté remises en mains du dit 
sieur Le Breton quv du tout ce que dessus a requis acte au 
dit sieur de La Saudraye quy luy a octroyé le put pour luy 
servir et valloir ce que de raison.

Fait en présence de Lierre Boucher Escuver Sr de Bou­
cherville Louvs Loysel un des marguillier de la ditte pai Dis­
se, Jean Beauchan ancien marguillier Lierre Jannot et Jean 
Lacombe paroissiens demeurant au dit lieu de la Pointe aux 
Trembles signé «à la minute des présentes avec les dits sieurs 
de La Saudraye et le Breton et Nottaire, à la réserve des dits 
sieurs Loi sel et Lacombe quy ont déclaré ne scavoir escrire 
nv signer de ce enquis suivant 1 ordonnance ainsy signez K­
de la ~Saudraye C. le Breton. DeBouchervilfe, Jean Beauchan 
Lierre Jannot et Adhemar Nore Royal avec paraphe la nu- 
nutte des putes demeurée en lestude du dit Nottaire (|uy re­
quis soubsigné Signé Adhemar Xore avec pataphc.

(Signé) Adhmar Greffr.

LE SAUMON

Au clix-septiènie et au dix-huitième siècle, le saumon 
frayait partout dans le fleuve Saint-Laurent et ses tributaires, 
ainsi qu’en témoignent certain passage des Relations des Je- 
suites (1655) et divers documents officiels ultérieurs.

Ce poisson se présentait en si grande abondance qu’il de­
vint, pour les Canadiens, un objet de commerce assez conside­
rable puisque les autorités daignèrent s’en occuper, comme on 
va le voir.
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Le fameux édit royal de 1748, relatif à l’imposition des 
droits sur les marchandises qui entreront en Canada ou qui en 
sortiront, décrète que pour l’exportation du saumon salé, les 
négociants paieront une taxe de sortie d’un franc, seize sols 
par barrique (E. & 0. R. 1, 604).

Le 5 mai 1752, Louis Damour de Louvières loue à Antoi­
ne Lupien dit Baron, un moulin situé sur la rivière Château- 
guay a 1 endroit appelé “la pêche au saumon”. M. W. Sher­
wood Fox, M. S. K. C, a récemment consacré un mémoire à 
la pêche au saumon dans le lac Ontario et les cours d’eau qui 
s’y déversent.

l’rès de 1 oronto, dans les rivières Don et Humber, assure 
cet auteur, les saumons étaient si nombreux qu’on pouvait, au 
dard, en pêcher une vingtaine en une heure. Il ajoute qu’il a 
îélevé, dans la 7 otonto Gazette de 1/98, l’offre de vente d’une 
ferme où se trouvait une “pêche aux saumons” et que de celle- 
ci plusieurs familles pouvaient tirer leur nourriture. Enfin, il 
signale que dans 1 état de New-York, les saumons remontaient 
jadis les rivières en telle quantité que les colons les cueillaient 
à la fourche.

Feu A.-N. Montpetit prétendait que, vers 1870, le sau­
mon se voyait encore jusqu au pied des chutes Niagara et dans 
un petit ouvrage sur la pêche au Canada signé par Richard 
Nettle ( / he Salmon fisheries of the St. Lawrence and its tri­
butaries, Montréal, 1857) on apprend que le saumon se pê­
chait encore vers 1855, à l’entrée de la rivière de Sainte-Anne 
de la Pérade, au-dessous des Trois-Rivières.
, Rivons auteurs s’accordent à dire que ce fut à partir de 

1 année 1840, que le saumon se retira graduellement de l’inté­
rieur du pays.

Le flottage des billots et les moulins à scies contribuèrent 
s,ms doute à la disparition de ce poisson de même que l’indus- 
ti ic du papier a chassé, des Trois-Rivières, le savoureux petit
poisson qui, 1 hiver, se rendait à l’embouchure du Saint-Mau­
rice.

E.-Z. Massicotte
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ANTOINE, HENRI ET GEOFFROY DE RUADE

Ruade, famille de la Touraine, d’où sont venus les sei­
gneurs de Cavairac, de Palluau et de Frontenac, portait d’.l- 
zur à trois pattes (te griffon d'or, posés 2 et 1 (1). Saint-Ger- 
main-en-Laye lui doit deux capitaines et un lieutenant: An­
toine, Henri et Geoffroy de Buade.

Antoine de Buade

Comte de Frontenac, baron de Palluau, gentilhomme de 
la Chambre du roi, fils de noble Geoffroy de Ruade et d'An­
ne de Carbonnier ou Charbonnier, Antoine de Bannie tut ins­
titué, le 27 juin 1594, sur la résignation de Jean 11 de la 
Salle, dans l'état et office de capitaine dcsehasteaiix, pares et 
gruerie de Saint-G erniain-cn-Bayc, de Saint-James et dr la 
Muette (2). Il était un des familiers de Henri IV. Sous l’an 
1604, 13 septembre, nos Registres paroissiaux le qualifient 
maître d’hôtel de la reine Marie de Médicis ( 3) ; chevalier de 
l’Ordre du Saint-Esprit le 31 décembre 1619, il reçut de 
Louis XIII, én considération de ses services, par lettres si­
gnées de Montauban (25 août 1621), don de tous les ait ci - 
rissements et combles en l’étendue de la maîtrise et gruerie 
de Saint-Gcrniain-cn-Layc, dans la rivière de la Seine et di\s 
environs d'icelle appartenant au roy, pour iceux, posséder a 
titre de cens, à raison de cinq sols par an, pour chacun des 
arpents (4). La maison qu il habitait a Saint-t iei main, était 
dans le voisinage de l’orangerie.

Sa femme, Anne de Secondât, fille de messire de Se­
condât, conseiller au Conseil privé du roi de Navarre, et de 
dame Léonore de Rrignieu, qu’il avait épousée, le 11 décem­
bre 1583, lui avait donné, entre autres enfants:

10 Henri, dont suit la notice. t . ,
20 Henriette ou Henrve, mariée à Saint-Germain-en- 

Laye, le 26 avril 1605, à noble François Carbonnier, gentil-
(1) Anselme, Maison de France, tome VII.
(2) Bibliotli. Nat. Dossiers bleus, vol. M3.
(3) h avait donné il cette princesse des leçons de littérature fran­

çaise.
(4) Areliiv. Nat. Carton 01, No 146G.
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11'"mue ordinaire de sa Majesté, Cornette de la compagnie
till ïiir Tld dCl,aS,T- ,hK d'Orléans, frère de Louis 

‘ ' 1 dlte veuve dans un acte de baptême, 27 août

d° i)ianc> marraine à Saint-Germain, le 7 avril i5,r. 
40 Jeanne, dont baptême, le 26 mars 1598 tenue sur 

' " ms I,ar Jeanne (ie Gondv, prieure de l’abbaye de Poissy. 
50 Ady/eo, qui eut pour parrain (21 mars 1601) no­

de l.ellegarde, chevalier des ordres du roi irand
I - n-irck II nUrf'e' T’ p,!Ur niarraine- n°ble dame Diane de 
bre Tbu 1 wT dCUX aCt,eS’ dont du 7 déeem-
ba.ine ( ^ “7 aVnl ^ le titre daI>bé d’Au-

'■ Uauu' sur fonts (19 juin 1602) par son 
f^llenn. et par demoiselle Marie de Caumont.
1,1c licnri Vi <!,;m ',a"‘nn' *e 22 niars 1606, le connéta- 
Krance ^"«morency. et marraine, Henriette, fille de

-edi; corarae 0»» -

s» *,i*TIa,v tt 4
l'i'rlL 1 '-i',r ,,n!t"ISS-'llt' "" s"" lnari ava't fondé tmeThli-

l\ GitSÆ;"1; * ''“T'6 * I- Arnauil,".en,s de et tfÉu'haldstie LeT'-

11' ,,c"ri llc Ruade, Comte de Ballnait

tisé le 16 mai" isoT) et. dca,mc de Secondât, bap-
Pi-ince de Coudé Henri de Sdc T'™ He-Uri de Bourbon> 
lliait, fut marié à Saint r J bTaron’ Pu,s comte de Pal­

aver île,noise,! Am t HS’d7ÙT ^ ^ F”™ ^ cnrl Raymond de H,* “x
(le sonjrere dans la charge de eapitaLTil «'se!""

(2) Ar,^/#„‘lîi;o1ï-îiœ
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[621. On lit dans nos Registres paroissiaux: “ Le 27 septem­
bre 1622, fut fait service solennel au Prieuré d’Hennemont, 
pour feu Monsieur le comte de Palluau, noble Henri de Blin­
de, en son vivant gouverneur de Saint-Gcrmain-en-Laye, 
après lequel service fut apporté, en 1 église paroissiale, son 
corps ensépulturé dans la chapelle dudit lieu d Hennemont 
(1).'’ l)e sa femme, qui lui survécut de plusieurs années,
étaient venus :

10 Jeanne, qui figure comme marraine, le 9 novembre 
1621, le parrain étant Benjamin de La Rochefoucauld, mes­
tre de camp d’un régiment de Sa Majesté.

20 Louis, baptisé le 30 juillet 1O23, dans la chapelle du 
château-vieux de Saint-Germain, par l'arche ve< pie de 1 ours, 
Bertrand d’Eschaux, en présence de Louis XI il et de Hen­
riette de Bourbon, femme de monseigneur le duc d’Rlbeut ; 
soldat de bonne heure, il se couvrit de gloire en blanche, en 
Italie, en Allemagne, épousa, le 28 octobre 164*8, Anne de a 
Grange-Trianon, surnommée la divine, et finit sa glorieuse 
carrière au Canada (1698), dont il avait été nommé gouvei- 
neur, le 6 avril 1672 (2).

30 Angélique et Henriette, baptisées le même jour (27 
août'1623) fia première, tenue sur les fonts par Roger de 
Ruade, abbé d’Aubazine, et par Claude de Phelypcaux, tem- 
111e du marquis de Selle; la deuxième, par Raymond de 1 he- 
lypeaux, secrétaire d’Etat, et par Henriette de Ruade, iemme 
de feu de Carbonnier (3).

JII. Geoffroy de Buade

Gentilhomme de la chambre du roi, son maitre-d’hôtel 
et son lieutenant dans la Capitainerie de Saint-Germain, 
Geoffroy de Buade était marié a Jeanne de Lelin, tille de 
Thomas de Belin et d’Antoinette Cagnye (4).

lünuemont, aujourd’hui dans la commune de Saint-(iermain-en-

Voir le Comte <lc Frontenac, par Henri Lorin, Paris, 1805. 
Registres paroissiaux, mairie tic Samt-Uermam-en-Laye.
Cagnyé, ancienne famille de Saint-Germain, qui a fourni des 
ou./ w » . . .— .. ......... h;.Cagnyé, professeur au

(1) 
Lave.

(2)
(3)
(4)14) OU» UUVy um-iciiuv/ ......................... -

personnages remarquables, entre autres, lierre tagny, 
collège de. Navarre (Launoy. Ihst. du ( allège <le Xaiorrc).
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Enfants:

io Antoinette, baptisée le 8 décembre 1621. Parrain: 
Antoine de Buade, chevalier de l'Ordre du roi, capitaine et 
gouverneur de Saint-Germain.

20 Jacques, dont parrain, le 9 février 1623, noble Jac­
ques de Gournay, commandeur de Malte.

30 Jeanne, tenue sur les fonts (9 novembre 1625), par 
Benjamin de La Rochefoucauld, mestre de camp, et par 
Jeanne de Buade, fille de feu Henri de Buade, comte de Pal- 
luau, et capitaine de Saint-Germain.

40 Marie, dont baptême le 20 octobre 1627.
50 Rager, ondoyé le 30 septembre 1628, tenu sur les 

fonts, le 25 mars K >29, par Roger, vicomte de Lagny, et par 
Anne de l’hélypeaux, veuve de Henri de Buade, comte de 
Palluau 0).

Geotfroy de Buade mourut à Saint-Germain-en-Laye le 
8 mars 1629; quant à son épouse, Jeanne de Belin, elle ne ces­
sa de vivre que le 21 mars 1668; ils eurent tous deux sépul­
tures dans l'église paroissiale, le premier en la chapelle Saint- 
Jacques, où il fut porté par six religieux; la deuxième, en 
la chapelle de Vierge, fondée par Antoine de Buade, comte 
de Frontenac (2).

,1 I >KP ART DK CREAI AZIEDE QUEBEC

. G rst le 1 1 novembre 1862 que le poète Octave Créntazie 
quica Québec dans les circonstances que l’on sait. 11 ne de­
vait jamais y revenir.

I )ans une lettre qu’écrivait le malheureux poète, le 18 oc­
tobre 1868, a M. Ernest Gagnon, il disait :

Il y aura six ans le 11 novembre prochain que j’ai quitté 
le pars.. Depuis que j’ai dit à Québec cet adieu navrant que 
je ci oyais etei ne!, le C.anada a vu bien des changements. .. ”

0)
( ~ ) 

en- I.iiyo

lavinIrcH />tirol**i<nt.r, miirie de Saint-Germain-en-La.ve.
Capitaines et Gouverneurs Maîtrise et Oruerie. Saint-Germain- 

(Naine-et-Oiso), par .t, Dnitm. professeur, np. t>2 et suivantes.
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LETTRE DE ANTOINE PANET A PIERRE GUY

Monsieur,
J’ai communiqué votre lettre du 26 de ce mois à plu­

sieurs des principaux citoyens de Québec, (pii m'ont 
chargé d’y répondre, que votre opinion est très juste et 
conforme à la leur, de considérer les citoyens Anglois in­
téressés comme les Canadiens dans la réclamation du 
collège d’éducation établi en ce pais. C’est le vrai sens 
du mémoire et de la requête dont je vous ai envoyé co­
pie. Us ont été signés de 198 personnes de Québec, sans 
distinction de naissance, c’est-à-dire comme vous l'expli­
quez bien, sans distinction de nation. La distinction 
d’anciens et de nouveaux sujets, ou d’Anglois a Cana­
diens, a causé tant de division en ce pais que depuis leur 
placet envoyé en 1784 au Roy et au Parlement, il semble 
qu’elle n’existe plus, autrement les natifs du pais au- 
roient insisté cpie tous sont sujets Anglois de Sa Majes­
té et que la seule distinction qu’il pourroit y avoir, seroit 
que les Canadiens sont les anciens habitons et les An­
glois les nouveaux. Pour montrer que tous sont intéres­
sés à la chose, sans rappeler la distinction qui existoit 
avant le bill pour Québec, le mémoire les qualifie tous de 
fidèles sujets Canadiens de Sa Majesté : c’est ainsi que le
bill nous traite avec eux. , ( f

Les citoyens de Québec informés de ce qu’il s’agis- 
soit ici en conseil des biens des Jésuites, en ont pailé au 
Lord, qui a paru désirer des informations certaines et 
des représentations par écrit. Je fus chargé de dresseï le 
mémoire dont je vous ai envoyé copie. Les titles des Je- 
suites dévoient en être les matériaux ; ils hesitèient a 
les montrer ; mais pressés et craignant les résolutions du 
Conseil, ils nous les ont communiqués et nous ont fourni 
des preuves en faveur des Sauvages, des natifs ou des- 
cendans des François et de tous sujets résidens en Ca­
nada pour qui le Collège de Quebec fut fondé. Ils ne pu­
rent nous communiquer les titres des biens dans le dis­
trict de Montréal ! mais le Père Well ne doit pas nous 
les refuser ; la cause ou le sort des Jésuites vaut mieux



au nom du peuple Canadien qu’au nom de la Compagnie 
de Jésus, qui vouée à la pauvreté ne doit avoir aucune ri­
chesse, et par les voeux de chasteté, ne doit avoir aucune 
succession depuis l’extinction de l’ordre des Jésuites. Si 
le l’ère Well refuse d'exhiber les titres, qu’il fasse atten­
tion que la Constitution des Jésuites, leur procès jugé au 
Parlement de Paris, développés par le mémoire et la ré­
solution du Conseil qui a déjà nommé des commissaires 
pour enquérir de la nature de leurs biens, sauront bien y 
parvenir.

Quelques messieurs Anglois ici n'ont pas voulu si­
gner le mémoire et la requête, non parce qu'ils les désap- 
prouvoient, au contraire, mais parce qu’ayant été du co­
mité des Marchands en décembre 1786, ils avoient fait 
rapport qu’il seroit à propos d’employer les fonds desti­
nés en Angleterre à l’éducation en Amérique, restés inac­
tifs depuis l’indépendance des Etats-Unis en Amérique, 
avec les biens dits des Jésuites à fonder une Université 
pour toutes les colonies anglaises et actuelles en Améri­
que, et qu’ils craignoient de différer d’opinion, sans faire 
attention que le mémoire n’a pour but que la réclamation 
du collège fondé à Québec, sauf à l’avenir à en faire une 
université, s’il est possible d’y ajouter des fonds, qu’il se­
ra très difficile d’obtenir en Angleterre, où le système 
est actuellement économique.

Voilà Monsieur tout ce qui peut expliquer avec le 
mémoire nos démarches à cet égard.

J’ai l’honneur d’être très sincèrement,
Monsieur,

Votre très humble et
obéissant serviteur,

A. Panet,
Avocat de Québec.

Québec, 29 novembre 1787 (1).

(1) Bibliothèque Saint-Sulpiee, à Montréal.
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des recrues pour la colonisation du
CANADA

27 juin 1655. — Furent présents :
Pierre Le Rebour de Limézi, tellier.
Jacques Benoit, drapier, de Bourges, en Berry.
Jacques Deshayes, cordonnier, du faubourg de la Barre, 

à Dieppe.
Gaspard Bideleux, de la ville de Nimes en Languedoc.
Jean Lecoule, tailleur de pierres, de la paroisse de Notre- 

Dame des Champs, Paris.
Abraham Botté, cordonnier, de Dieppe, alloué par son 

père, et le dit Deshayes alloué par sa mère.
Lesquels ont reconnu et confessé s’être alloués à XIe 

Souart, prêtre curé de la communauté des prêtres habitués à 
Montréal, pays de la Nouvelle-France dit Canada, absent et 
stipulant par discrète personne.

Me Jean de Clieu, prêtre, demeurant en cette ville, pour 
par les dits susnommés, servir bien et fidèlement la dite Com­
munauté des dits Sieurs prêtres de Montréal ( 1 )•

Parce que le dit Sr de C lieu, au dit nom, les fera embar­
quer et passer aux dépens des dits Sieurs prêtres de Montréal, 
les nourrir durant le dit passage et le temps qu ils seront à leur 
service, leur donner pour leur gages, savoir : au dit Rebour,
52 livres t., au dit Benoît 60 1., au dit Deshayes 45 1., au dit 
Bulleux 60 liv. t, au dit Lecoule, 75 1., Botté 45 1. le tout par
chacun an. . . . ,

Sur lesquels gages ci-dessus, les dits prêtres ont dit réser­
ver et lever par avance, savoir : au dit Re.bour : 57 1., au
dit Benoist : 57 1., au dit Deshayes : 48 1., Bideleu : 48 1.,
Lecoule : 80 1. Botté : 481., laquelle somme leur sera dimi­
nuée et retenue à chacun sur leurs gages. A quoi faire et 
fournir, ils se sont engagés corps et bien.

Suivent les signatures et les marques.
Au bas : à ajouter — Pierre Mathieu, de la paroisse

d’Ocqueville en Caux, pour 50 1., ayant reçu par avance 30 li­
vres.

(1) J. li. de ('lieu (16(89-1710), né il Dieppe, mort Curé de N. D. du 
Havre, oncle.de Oubriel Mathieu qui importa le café à la Martinique.
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I’11C RK K L1C HER, PEINTRE

M. K. /. Massicotte, énumérant dans le B.R.H. (XXII, 
p. 3()<)), le^ Frères Charon ou Frères Hospitaliers de St-Jo- 
seph-de la-Croix. a écrit à l'article de Pierre Leber, une des 
premières et principales recrues de la communauté : “Pierre
Leber fit élever une chapelle à S.-Anne près de la demeure des 
hospitaliers, et il occupa ses loisirs à peindre des tableaux pour 
sa chapelle” (1).

Serait-il utile d'apporter une preuve de cet avancé, que 
nous trouvons dans l'inventaire des biens de Leber, recueilli 
des documents Taillon ?

“(321) Le 3 8bre 1707.
“Inventaire fait après le décès de Pierre Leber.
"L’an 1707 le 3 Sblv à 7 heures du matin à la requête de 

Messire Charles Lemoyne chevalier de l’ordre militaire de 
Saint Louis baron de Longueuil, Seigneur de Ste-Hélène et 
autres lieux, Major de la ville de Montreal, au nom et comme 
exécuteur testamentaire de Pierre Leber Ecuyé décédé le pre­
mier jour de ce present mois, nommé par le testament dudit 
feu Sieur Leber, passe par devant Maitre Antoine Adhémar 
notaire royal le 11 mars dernier dont a été lecture (faite) par 
le notaire soussigné, et en presence de Jacques Leber Ecuyer 
Sieur de Senneville frere dudit feu Sieur Leber tant en son 
nom que faisant pour Dainoiselle Jeanne Leber sa soeur en 
vertu du pouvoir qu il a <1 elle en date de ce jour, et du Sieur 
Jean Soumande Marchand bourgeois de cette ville au nom et 
comme procureur de Dainoiselle Louise Grigou, mère et tutri­
ce des enfans mineurs d icelle et du défunt Louis Leber 
Ecuyei, Sieur de Saint Paul frère dudit défunt sieur Pierre 
Leber.

A esté par le notaire royal de l isle de Montreal,........
lait description fidèle et exacte de tous et chacun des biens 
meubles, titres, papiers et enseignements qui se sont trouvés 
appai tenant audit feu Sieur Pierre Leber, dans la maison des 
trere.x hospitaliers de cette ville, ou logeait ledit défunt, repre- 
sentés et mis en evidence Par Antoine Barois qui était à sa

(l) l’ar erreur, Mgr. Tanguay le fait naître en 1699, au lieu de 1669.
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compagnie et service, lors de son décès, arrivé a la pointe 
Saint-Charles. Barois

(322) Un petit buffet plein de pots, pinceaux et autres 
ustensilles servant a la peinture.

Un marbre a broyer les couleurs, 
un quart de barique plein de blanc de plomb, 
un autre ou il y en a environ 20 livres, 
un chevalet pour la peinture quatre barils de noir de fumer,

Raimbault
Je donne pouvoir a mon frère Senneville de paroitre pour 

moi a l’inventaire qui se fera de mon frère Leber. — lait a 
Villemarie ce 30 8bre 1707. Jeanne Leber " ( i )

Pierre Leber a voulu être inhumé dans l’église des Frè­
res Hospitaliers. Son coeur est conservé dans une boite de 
plomb par les Dames de la Congrégation de N. D., dont Pierre 
Leber fut un bienfaiteur. O. Lapalice

le COMTE DE GR1GNAN

Madame de Sévigtié écrivait a sa fille, madame de Gri- 
gnan, le 7 avril 1672 :

"Ayez une vue du Canada comme d’un bien qui n’est plus 
à portée; M. de Frontenac en est le possesseur. On n a pas 
toujours de pareilles ressources; mais quoi que votre philoso­
phie vous fasse imaginer, c’est une triste chose que d habitei 
un nouveau monde, et de quitter celui qu on connaît et qu on 
aime pour aller vivre dans un autre climat avec gens qu’on se­
rait fâché de connaître en celui-ci. “On est de tout pays ; 
ceci est de Montaigne; mais, en disant cela, il était bien a son
aise dans sa maison (2) .... .

Le comte de Grignan, qui aspirait à devenir gouverneur 
général du Canada, et fut supplanté par M. de hrontenac, fut 
lieutenant général de Provence. Son mariage avec la fille de 
madame de Sévigné l’a sauvé de 1 oubli. Il est souvent ques­
tion de lui dans les lettres de la fameuse épistolière.

P. G. R.
(1) Btbl. S.-Solpioe, <loc. Tafilon AA.I>I>., |>. 645.
(2) Lettres de madame de Sévifcné, édition de Mtmmaniué, 

III, page 7.
tome



"LA CLAIR K FONTAINE”

Depuis le petit entant de sept ans jusqu'au vieillard aux 
cheveux blancs, tout le monde, en Canada, écrivait en 1908, 
notre éminent compatriote, M. Ernest Gagnon, sait et chante 
la Claire-Fontaine. ( )n n’est pas Canadien sans cela.

Si cette chanson, de provenance normande, est populaire 
en notre pays, elle l'est également en France. Nous avons là 
dessus le témoignage de M. Jean Richepin, de l’Académie 
Française, qui a t'ait récemment à Paris une conférence sur 
les Contes et chansons populaires de la Normandie, et qui a 
consacré tout un aimable chapitre à décrire les beautés de la 
Claire-Fontaine.

"Non seulement, dit le savant académicien, il y a des ver­
sions de cette chanson partout en France, mais il y en a une au 
( atiada, et elle y est devenue presque la chanson nationale. Il 
ma été dit qu'on la chantait partout au Canada, dans toutes 
les familles, et que même, dans certaines cérémonies religieu­
ses, on en joue la musique comme une musique de cantique, 
connue une musique sacrée. Elle est d’ailleurs tout à fait ra­
vissante.”

M. Richepin est porté à croire que cette chanson a été 
j apportée du Canada en b rance, comme chanson populaire, 
pour la première fois, en 1851, par M. Xavier Marinier, de 
1 Académie française, qui avait visité l’Amérique du Nord et 
plus particulièrement notre pays.

Nous laissons ici parler de nouveau M. Richepin qui pro- 
t ite de 1 occasion pour dire des amabiités aux Canadiens, tout 
en nous taisant connaître a fond 1 histoire de cette chanson.

Cette chanson, dit-il, populaire au Canada, nous permet- 
tM de remite hommage, en même temps, aux Canadiens qui 
sont nos frères, qui parlent notre langue, qui chantent nos 
chansons, qui ont un folklore de toute beauté chez eux, et qui 
publient encore des volumes de vers en français. Vous savez 
comment ils se battent sur le front; ils sont les véritables ri- 
\aux de nos poilus; et je crois qu’en chantant cette chanson, 
en la redisant, il faut penser à eux qui l’ont gardée, qui en ont 
ait presque un chant national. La Normandie n’eût-elle 

produit que cette chanson, serait un grand pays de folklore :
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car elle a produit un chef-d’oeuvre; et les Canadiens n'eussent- 
ils gardé que cette chanson, cela suffirait pour qu'ils eussent 
le cerveau plein de notre idéal et le coeur plein d’amour fidèle 
envers la France, ce qu’ils prouvent en versant si généreuse­
ment leur sang fraternel à la rescousse de notre commune 
mère.

“ Cette chanson, c’est la Clairc-l'ontaine. Elle est ori­
ginaire de la Normandie, et on peut en préciser la date a peu 
près exactement. Dès le premier vers, un mot, le mot fatiyué 
se trouve. Et l’on voit (les gens qui s’occupent de ces ques­
tions savent) que le mot “fatigué n'est guère entré dans la 
langue française qu’au XVle siècle par les latinistes, et qu il 
est entré dans la langue courante avec le sens de las, recru de 
fatigue, au XVI le siècle. D’autre part, une version de cette 
chanson a été imprimée pour la première fois, fruste, assez in­
complète, dans le fameux chansonnier de Ballard, qui a paru 
en 1704. Or, il n’y a qu’à faire un raisonnement, une induc­
tion ou un syllogisme, si l'on veut, car les deux sont aussi bons, 
pour trouver que la chanson dut être faite vers le milieu du 
XVIle siècle.”

M. Richepin cite ici en entier la chanson normande qui 
se rapproche d’assez près de notre Claire Coutume canadien­
ne; il conclut en disant cpie cette chanson avait tous les droits 
de devenir la chanson nationale d’un pays comme le C anada, 
et d’être en même temps la plus belle fleur du folklore nor­
mand ( 1 ).

EN L’HONNEUR DU PERE HENNEPIN

Le 4 octobre 1924, on a placé sur la dixième avenue, a 
Minneapolis, état de Minnesota, une tablette en bronze pour 
commémorer la découverte des chutes Saint-Antoine par le 
Père Hennepin. Cette tablette a été offerte a la ville de 
Minneapolis par la Société des Daughters of American Colo­
nists.

(1) Bulletin de la Société de Géographie, de Québec, vol. 12, no .1, p. 155.



LES JESUITES AU CANADA APRES LA SUPPRES­
SION DE LA COMPAGNIE DEJESUS

Lorsque le Pape Clément XIV, cédant à la pression me­
naçante des gouvernements impies de l’Espagne, du Portugal 
et de la France, et pensant éviter par là de plus grands maux 
a 1 Eglise, publia, le 21 juillet 177d, le bref de suppression de 
la ( ompagnie de Jésus, sir Guy C arleton, alors gouverneur du 
C anada, s entendit avec Mgr liriand pour qu’on laissât les Pè­
res in statut quo.

Mgr liriand fait allusion à cet incident dans les termes 
suivants :

"\ (,us uvez su, longtemps avant moi, la triste catastrophe 
des Jésuites; elle m a at tligé et mis ma foi à l’épreuve. Qu’il 
ni a coûté pour dire a ces bons Pères que j’avais le bref et
l’ordre de le signifier I .eu r prompte soumission, leur entiè­
re docilité ne m a pas soulagé dans ma peine; au contraire elle 
1 a rendue plus sensible. Le soulagement est venu du côté d’où 
je ne I espérais pas, du gouverneur, tout protestant qu’il est 
Ainsi nos Jésuites ont encore l’habit de Jésuites, ont encore la 
î éputation de Jésuites, font les fonctions de Jésuites, et il n’y a 
que le gouverneur, moi et mon secrétaire, qui sachent au Ca­
nada qu ils ne sont plus Jésuites, eux exceptés. Je rends 
compte au Souverain-Pontife de toute ma conduite et j’ai la 
i.u diesse de lui demander toutes les indulgences qui se ga­

gnaient dans leurs maisons, cependant sous mes ordres et ma 
( irection, lui marquant que j’ai établi les mêmes supérieur et 
procureur qui gèrent les biens sous mes ordres C’est le 
seul moyen qui m’a paru mieux accorder les ordres de Sa Sain­
teté avec les vues du gouverneur”.

L’évêque rendit compte de tout cela au Saint-Siège et sa 
conduite fut approuvée.

En 1/76, le 26 septembre, peu après le siège de Québec 
pai les Américains, le Prélat écrivait là-dessus :

.. Le* /eSU,tes de. Québec- enfermés avec moi dans la vil-
ênt le r !Cn C<) U‘-S; Je ,eS faVOrise assez pour qu’ils Slli-

q;;e J ?* donnees- car ils portent encore leur ha- 
bk tomn“ a 1 ord,naire J’ai marqué ma conduite au Sou-
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verain-Pontife et j’en ai un bref d’approbation, et continuation 
de toutes les indulgences”.

De la sorte les Pères demeurèrent en possession de leurs 
biens, aussi bien (pie de leur nom et de leur habit religieux.

Au moment où le bref de Clément XI \ parvint au C ana- 
da (1774 ), il y avait encore dans le pays douze Pères, dont 
quatre à Québec, deux à Montréal et les autres dans les mis­
sions (1).

Les Pères de Québec étaient le P. Augustin-Louis de 
Glapion, supérieur depuis 1763, âgé de 55 ans; le P. Pierre du 
Jaunay, aumônier des Ursulines depuis 1767, âgé de 70 ans; 
le P. Jean-Joseph Casot, procureur, âgé de 46 ans, et le P. 
Alexis Maquet, âgé de 50 arts.

Les Pères de Montréal étaient le P. Pierre-René Floquet, 
âgé de 58 ans, et le P. Bernard Well, âgé de 50 ans.

Les autres Pères étaient le P. Etienne-Thomas-de-Ville- 
neuve Girault, chez les 1 lurons de la Jeune-Lorette, âgé de 66 
ans; le P. Pierre Potier, dans les missions du Détroit et de 
Sandwich, âgé de 66 ans; Le P. Antoine Gordan, dans la mis­
sion de Saint-Régis, âgé de 57 ans; le P. ( bar les Geimain, 
chez les Abénaquis (Saint-François du Lac), âgé de 58 ans; 
Le P. Joseph Muguet chez les Iroquois du Sault Saint-Louis, 
âgé de 49 ans, et le P. Jean-Baptiste de LaBrosse, dans la mis­
sion de Tadoussac, âgé de 50 ans. ^

Le premier d’entre ces vénérables survivants de la Com­
pagnie de Jésus au Canada qui laissa cette vallée dej.umes tut 
le P. Maquet; il mourut à Québec le 2 mars 1775. Depuis 
son ordination, en 1767, il fut le compagnon du P. Germain
dans la mission des Abénaquis. . , ,

Le second fut le P. Marie-Louis LeFranc . Il avait ete 
missionnaire dans l’ouest pendant une quinzaine cl années, il 
exerça ensuite le saint ministère a Québec avec beauo >up c c 
zèle jusqu’à son dernier soupir. Il mourut le 25 mai 1/76, 
âgé de 60 ans.

(1) Il y en avait, en outre, <leux autres dans l'ouest: le 1 . Mai <■­
Louis LeFranc, elle les Outaouais, et le I'. Sébastien-lxnns Meurtn. 1 ' 
kaskia, dans l'Illinois. Ce dernier relevait île la mission de la N" 
Orléans, et avait été inclus dans le décret de bannissement des «suites <U 
la Louisiane, mats il obtint, avec bien des difficultés, la jiei mission di 1 

tourner aux Illinois.
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Le troisième fut le P. Meurin. Il mourut à son poste 
chez les Illinois, le 13 août 1777.

Le P. Antoine Gordan fut le quatrième. Il avait passé 
près de 30 ans dans la mission des Iroquois ; c’est lui qui fonda 
présidence de Saint-Régis; il mourut à Montréal, le 30 juin 
1779, à l’àge de 67 ans.

Le P. Germain mourut à St-François du Lac, le 5 août 
1779, à l’âge de 72 ans.

Le P. du Jaunay mourut à Québec, le 16 juin 1780, à l’â­
ge de 76 ans.

Le P. Pierre Potier mourut â Sandwich, le 16 juillet 
1781, à l’âge de 73 ans.

Le P. Pierre-René Floquet mourut à Québec, en 1782, à 
l’âge de 66 ans.

Le P. Jean- Baptiste de La P>rosse mourut à Tadoussac, 
le 11 avril 1782. Missionnaire successivement chez les Abé- 
naquis, puis a Saint-! lenri de Mascouche, il avait passé les 
seize dernières années de sa vie au Saguenay, avec Tadoussac 
comme centre de ses excursions, qui s’étendaient sur les deux 
rives du golfe Saint-Laurent. Sa mémoire est en vénération 
parmi les populations de cette région, surtout parmi les Mon- 
tagnais, a 1 usage desquels il a composé plusieurs livres de pié­
té et quantité de brochures intéressantes et utiles.

. ^lc‘ J°scPh Huguet mourut au Sault Saint-Louis, le 4 
mai 1783, â l’âge de 58 ans.

IVs lors les survivants se trouvaient réduits â quatre : 
c’étaient à Québec les PP. de Glapion, Casot et Girault, et à 
Montreal le P. Well. Tous les quatre étaient fort avancés en 
âge et n avaient pas, selon toute apparence, de longs jours à 
passer sur la terre.

I-t cependant. I espoir n était ooint éteint clans leurs 
coeuts, cai on savait que Clément XIV lui-même avait regret­
te amèrement de s’être laissé arracher le bref de suppression 
et que I ie VI, son successeur, appelait de tous ses voeux le jour 
ou il pourrait rendre solennellement â la vie l’ordre de Saint- 
Ignace.

Par une de ces étranges confusions de choses et d’idées, 
(ht Cretineau-Joly (His. dp la Camp, de Jésus, t. v. ch. 7). 
dont les hommes sans vouloir remonter plus haut, demandent
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l’explication aux mystères de la politique, aux intérêts des 
princes, aux passions des peuples, la Compagnie de Jésus fut 
conservée par deux souverains dont 1 un était hérétique et 
l'autre schismatique, Frédéric 11, roi de Prusse, et Catheri­
ne, impératrice de Russie

L’un et l’autre possédaient des provinces catholiques, 1 un 
la Silésie, 1 autre la Russie Blanche, dont les populations 
avaient en vénération les Jésuites; 1 un et I autie déclarèrent 
qu'ils garderaient les fils de Loyola et s’opposèrent formelle­
ment à la publication du Bref de Clément Xl\ dans leurs
états. . . , . . .

Pie VI voyait avec une joie secrete cette conduite des 
deux souverains préparer une réhabilitation qui était dans son 
coeur.Déjà Clément XIV, dès le 7 juin 1774. c est-à-dire 
quelques mois avant sa mort, avait par un rescrit autorisé les 
Jésuites de Prusse et de Russie à demeurer in statu quo jus­
qu’à décision nouvelle.

Plus tard, Pie VI retira formellement toute opposition 
à ce que les Jésuites conservassent leur profession, leur ha­
bit, leur nom dans les états de l’impératrice de Russie, et ou­
vrissent un noviciat pour recruter des sujets. Le 2 février 
1780, jour de la Purification, l’habit delà Compagnie fut, de 
fait, donné en Russie à plusieurs novices.

Le Pape alla plus loin; il lui était impossible, vu l’hos­
tilité des cours catholiques, d'approuver tout cela publique­
ment par un bref; mais il donna, en termes formels, une ap­
probation verbale.

Le cardinal Calino, dans un compte-rendu de l’entrevue 
qui eut lieu entre Pie VI et lui, le 1er avril 1780, rapporte 
ainsi les sentiments de bienveillance que le pieux Pontife en­
tretenait envers la Compagnie de Jésus :

"Le Saint-Père me dit, en cette occasion, que la destruc­
tion de la Compagnie était un vrai mystère d’iniquité, que 
tout avait été fait contre la justice... Il ajouta qu’il con­
naissait le mal causé à l’Eglise par la suppression des Jésui­
tes. Il dit aussi qu’il ne manquerait pas de saisir avec em­
pressement la première occasion qui lui serait offerte poul­
ies rétablir. Enfin, il ajouta que Clément XIV n’avait pas 
eu la plénitude de ses facultés, non seulement a.près mais 
avant la suppression.
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"11 nuus faut de la prudence, dit-il encore, les ministres 
nous font passer auprès des cours comme un tertiaire des 
Jésuites. 11 faut que nous permettions certaines choses qui 
ne semblent pas en leur faveur, pour leur éviter des maux 
plus grands....”

Au Canada, cependant, bien que le gouverneur, sir Guy 
Carleton, devenu dans l'intervalle lord Dorchester, conti­
nuât de se montrer bienveillant aux Jésuites, il ne restait plus 
d'espoir de faire revenir la cour sur sa détermination de 
s’emparer de leurs biens après la mort du dernier d’entre eux. 
Lord Amherst, de son côté, continuait avec importunité de 
faire pétition sur pétition pour les avoir. C’est alors que, 
par lettres patentes du 29 décembre 1789, le Roi nomma une 
commission chargée de faire un rapport sur les "terres te­
nues, possédées et réclamées par l’Ordre des Jésuites en cet­
te province”. Au nombre des commissaires se trouvaient 
MM. Taschereau et Panet.

Pu conséquence, ces messieurs adressèrent, le 13 jan­
vier suivant ( 1790), une lettre "aux Révérends Pères de Gla- 
pion, supérieur, et aux Jésuites de la province de Québec”, les 
priant de leur communiquer les "titres des dites terres et 
biens pour en être pris des copies , et de leur donner les au­
tres informations nécessaires.

Ce l . de Glapion montra les titres, mais protesta contre 
toute tentative de la part du gouvernement d’enlever aux Pè­
res les biens de leur ordre, et MM. Taschereau et Panet ap- 
puerent cette protestation par un rapport spécial, dans lequel 
ils déclaraient "qu il est de notoriété publique que les Révé- 
1 unis I èt es Augustin-Louis de Glapion, supérieur-général 
dis Jésuites en Canada, Jean-Joseph Casot. procureur du col­
lege de Québec, et autres de leur communauté possèdent ati- 
jomd hui, comme ils ont possédé avant et depuis la conquête 
toutes les terres en question”.

Cependant Mgr Hubert, alors évêque de Québec, voyant 
que ces biens allaient être perdus pour l’Eglise, crut devoir 
prendre des mesures pour les obtenir du moins pour fins d’é­
ducation; après s’être entendu, à cet effet, avec le P. de Gla­
pion il écrivit le 20 novembre 1789 à l’honorable William 
. nu h juge-en-chef, chargé par le gouvernement de s’enqué- 
11r de 1 état de 1 education dans le pays :
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‘‘Ce même collège (celui des Jésuites) ne pourrait-il pas, 
par la suite des temps, etre érigé en université, et se soutenir 
par le revenu des fonds appartenant actuellement aux Jésui­
tes ?.... Je rends aux révérends Pères Jésuites toute la 
justice qu’ils méritent pour le zèle avec lequel ils ont travaillé 
dans cette province à l'instruction et au salut des âmes. Né­
anmoins je ne serais pas éloigné de prendre dès maintenant 
des mesures pour assurer leur collège et autres biens au peu­
ple canadien sous l’autorité de l’évêque de Québec (i). Mais 
à qui appartiendrait le gouvernement du collège de Québec, 
s’il était remis sur pied ? D’abord au R. P. de Glapion jus­
qu’à sa mort et ensuite à ceux qui lui seraient substitués par 
l’évêque.

Cette démarche n’eut pas de suites et, cinq ans plus tard, 
en novembre 1794, Mgr Hubert, dans un mémoire adressé au 
Saint-Siège, dit : )t

‘‘Lors de l’extinction de l’Ordre des Jésuites en 1774, 1 e- 
vêque d’alors, pour leur conserver leurs biens, dont ils fai­
saient un usage édifiant, obtint du Saint-Siège et du gouver­
nement qu'ils retinssent leur ancien habit et se constitua leur 
supérieur. Le peuple ne s’aperçut pas du changement de leur 
manière d’être et continua de les appeler Jésuites. Il en res­
tait environ douze. Tous sont morts, les uns après les autres, 
en travaillant au salut des âmes. 11 n en reste plus qu un et 
ce qui caractérise bien l’humanité et la libéralité du gouverne­
ment anglais, c’est que cet ex-jésuite (2) jouit paisiblement 
et tranquillement de tous les biens qui appartenaient à son ( )r- 
dre en ce pays et en fait des aumônes immenses”.

Sur les entrefaites, le P. de Glapion était mort, le 24 Ie- 
vrier 1790 (3) ; il ne restait plus dès lors que trois Pères: les

(1) U va sans «lire que Mgr Hubert et le 1*. di 
en eonseience faire une démarche semblable, sans avn 
ment l’autorisation du Saint-Siège ou sans présumer e 
le cas était urgent, et faire ensuite valider leurs actes 
rtté suprême.

(2) Tant que le bref de Clément XIV n’était pn 
pagaie tie Jésus n’existait plus nulle part légalement; 
vanta ne pouvaient done porter offeiiellement le nom il 
expressions ci=devflnt Jésuites, ex«Jésuites; mais tant 
tolérait la non-exécution du Bref dans certains pays, 
pays demeuraient légitimement Jésuites. 0 est ce qui 
sic Blanche et au Canada. Seulement, comme ils n’av 
périeurs naturels, les évêques leur en tenaient lieu.

(3) 11 était né le 8 juillet 171b. entré dans la ( 
tobre 1735 et venu au pays vers 1730.

Glapion ne purent 
iir obtenu préalable- 
ette autorisation, si 
par la même autn-

s révoqué, la Goin­
ses membres survi­
e Jésuites, de lit les 
que le Saint-Siège 
les Jésuites de ces 
arriva dans la Uns 
•aient plus leurs sn-

’ompagnie le 10 oc-
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l’)’. Casot, Girault et Well. Le P. Girault était tombé en en- 
lance; le P. V\ ell demeurait à Montréal, ou il exerçait le saint 
ministère autant que son âge avancé et une santé chancelante 
e lui pei mettaient. 11 tomba malade peu de temps apres et 

mourut au printemps de 1791 ( 1 ).
Le P. Girault le suivit au tombeau, le 8 octobre 1704 

U) Désormais le P. Casot était le seul Jésuite survivant 
dans le pays, mais déjà en Europe le mouvement en faveur de 
la Compagnie s accentuait de plus en plus. Charles III roi 
d hspagne, cet irréconciliable adversaire des Jésuites, ’était 
mort Les tristes résultats de la destruction de l’Ordre de 
saint Ignace n’avaient pu lui ouvrir les yeux; mais ils les ou­
vrirent a plus d un que son autorité avait entraîné.

Le duc de Parme, le premier, songea à réparer les inimu- 
tes commises en son nom. Le 23 juillet 1793, il écrivit au su- 
puu ui des Jésuites de Russie pour lui demander des Pères.

ie \ I fermait les yeux sur cette démarche et les Pères ren­
trèrent dans le duché de Parme. Mais l’Europe était envahie 
pai Us laves du volcan de la Révolution française; il ne put 
e le question d aller plus loin pour le moment dans la voie de 
reparation.

Le 27 août 1799, Pie VI mourut en exil à Valence I ■ 
O mars 1800, Pie VII fut élu à Venise pour fui Accéder.

Jeux jours apres, le P. Casot mourut à Québec. La nc- 
nws Î8oo-C SU,Vante CSt tirée (lt“ ,a de Quebec du 20

"Dimanche dernier mourut le Révérend Père Tean-To- 
sci’h Casot. pretre de la Compagnie de Jésus, procureur des 
missions et du college des Jésuites en Canada, et dernier Jé- 
s me de cette I rovince. Les immenses charités qu'il a faites 
m assurent pour longtemps la bénédiction des pauvres. C e­

ta t un c e cef hommes dont la vie est un trésor et la mort une 
calamite publique» (2). (Notice historique, sur Tco,Z 
nme de Jésus au Canada). : a

^ ^ ^ ^ ^'tîllf lit1 1(‘ *_î (I("mm‘ 11111 tu• 1 70 1 ♦ - 1 *
septembre 1744. et venu an pays pi/1757 ' d8"s 1,1 <’"«>> 1> i«n!«• lp 2!)

novembre 173s (>t venu au nays 177,-4. ’ <la,,s ,a b» U
„n! , ' ... L.’ 1 1 as,,t '"'OUt n.-. |„ 4 npmivt* 1 7->.S I.nf.
M.ip U K, ilpppmbrp 1753. ot venu an pays en 17n7 ''p dans la ('•'in-o-
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NOTRE HISTOIRE EST UNE HISTOIRE 
PROVIDENTIELLE

La grandeur de l'histoire, comme d’ailleurs son intérêt, 
ne dépend pas principalement des masses d’hommes qu elle 
peut faire mouvoir dans le récit d’événements ordinaires, elle 
dépend plutôt de la grandeur morale des héros qu’elle met en 
mouvement, sous l’impulsion d’un puissant idéal, pour la réa­
lisation d’une oeuvre d’autant plus élevée et plus glorieuse 
qu’elle est plus ardue et plus périlleuse.

Or les débuts de notre histoire ont ce caractère de gran­
deur au plus haut degré. _ ^

Ces premières expéditions, qui se lançaient à travers le 
grand et redoutable océan, avec des ressources si modestes et 
des moyens de transport si rudimentaires, devaient être entre­
prises avec un courage bien héroïque. Elles devaient porter 
avec elles une civilisation d’autant plus élevée, qu’elles affron­
taient de plus grands dangers.

Il fallait ([lie les âmes d’alors eussent une foi égale a lent 
intrépidité, pour abandonner un pays riche en belles cultures, 
d’un climat agréable et salubre, d’une civilisation avancée, 
pour venir embrasser ici tous les sacrifices d une vie de pi Ra­
tion, sous un climat très rude; pour venir s’exposer à tous les 
découragements, à tous les dégoûts, a toutes les difficultés, a 
tous les dangers qu’opposait à leur oeuvre une barbarie aussi 
rebutante que cruelle.

Oh ! quels français et quels chrétiens que ces premiers 
canadiens ! Quels beaux gestes que les leurs 1 Quelle foi 
et quelle force dame ils avaient pour porter la îeligion aux 
infidèles, pour répandre le nom et la civilisation de la h ran­
ce, dans toute l’Amérique du Nord.

Dans les exploits de Jacques Cartier, comme dans ceux 
de Champlain, la même foi conquérante et le même patriotis­
me héroïque marquent nos origines du double cachet qui ' es­
tera la caractéristique de toute notre histoire et la condition 
de notre vie nationale elle-même. Français et catholiques, ca­

. ses frères demeurés à Québec. _ ( ...
Inspirés et soutenus par ce double idéal, (pii n en faisait 

qu’un dans la vie et la pensée de Champlain et de Cartier, 
nous continuons, comme tous nos pères, dunii notie patno-
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tisme à notre foi, comme Cartier et Champlain enlaçaient aux 
grands bras de la croix, l’écusson glorieux du roi de France.

C'est cette grande croix, solidement plantée en terre ca­
nadienne, qui a maintenu ici la civilisation française, et c’est 
encore autour d’elle que se rassemblent, après trois siècles 
d’histoire, les patriotes qui veulent maintenir les traditions 
glorieuses du passé, pour orienter sagement les destinées de 
l’avenir.

I )ans leur ignorance et leur barbarie, les sauvages dégé­
nérés voyaient la croix d'un oeil de mécontentement et même 
de haine, ils osèrent l’injurier et s’attaquer à elle.

Xos pères estimèrent avec fierté que leur première gloire 
et leur premier devoir était de protéger la croix, de la relever, 
lorsqu elle tombait, de la faire respecter et honorer de tous.

Avec cette préoccupation, que quelques contemporains 
jugeraient trop désintéressée, au premier rang de leurs pen­
sées. ils tirent assez bonne et assez grande figure dans l’his­
toire. On a pu dire avec vérité que tout un peuple fut ici hé­
roïque. Certes, ce n’est pas en restant fidèles aux traditions 
et aux exemples de leurs pères, que les fils d’une telle race de 
héros seront exposés à dégénérer.

. * ant que la croix et le pur idéal de la civilisation fran­
çaise traditionnelle domineront respectés au-dessus de toutes 
les têtes, tant que les bras de cette croix seront l’indication re­
connue de la route nationale, les canadiens, comme leurs pre­
miers ancêtres, marcheront vers de glorieuses et providen*iel- 
les destinées.

Quoi qu’en puissent penser et dire ceux qui manifeste­
ment n y comprennent rien, notre histoire est une histoire 
providentielle.

L action, non seulement ordinaire, mais manifeste et ex­
traordinaire de la Providence se montre bien marquée dans 
les commencements et dans la suite de cette histoire Nos 
premiers peres et nos ancêtres s’appuyaient d’ailleurs cons­
tamment sur la protection divine, ils comptaient sur l’aide et 
le concours de la Providence, pour l’exécution de leurs pro­
têts, comme sur le premier facteur et la première forre. 
I) ailleurs, les interets de Dieu venaient toujours au premier 
rang dans tous leurs desseins.
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Ces explorateurs entreprenants, ces fondateurs pré­
voyants étaient chrétiens d’esprit, de coeur, de caractère; ils 
savaient (pie si l’avenir d’une race dépend de la force et de 
l’intelligence de ceux qui furent ses pères, ce même avenir dé­
pend plus encore de la fidélité des fils à rester enfants de 
Dieu, il dépend surtout du suprême ordonnateur des peuples 
et de toute l’histoire, de Dieu dont la providence conduit les 
nations aussi facilement (pie la brise incline à son gré les brins 
d’herbe.

11 est toujours bon et il est particulièrement opportun de 
rappeler aujourd’hui ces exemples et ces leçons. Une école 
s'est levée parmi nous, qui tend à dénaturer et à faire oublier 
notre passé, qui tend surtout à en effacer toute trace d’action 
surnaturelle et providentielle. Ce n’est pas simplement le na­
turalisme, c’est même l’athéisme qu’elle voudrait introduire 
dans notre vie nationale, après l’avoir implanté pour ainsi di­
re, dans l’histoire de notre passé.

Cartier et Champlain, tout comme Maisonneuve, ont don­
né dans leur vie, fidèlement racontée par l’histoire, le premier 
démenti à ces fausses histoires, comme à ces fausses théories 
d’apostosie nationale, aussi impolitique qu’anti-historiques. 
L’histoire de ces premiers pères de notre race, nos grands an­
cêtres à nous, est un acte de foi autant que de courage, un ac­
te de religion autant que de patriotisme. (J.-A. de Plaine, 
Jacques Cartier et Samuel de Champlain, préface).

LE “JOURNAL DU SIEGE DE PARIS” DE 
OCTAVE CREMAZIE

Le Journal du sicqc de Paris de Octave Crémazie fut 
commencé le 13 septembre 1870. La dernière entrée est du 
29 janvier 1871.

Ce journal fut envoyé par le poète exilé à sa mère et à 
ses frères demeurés à Québec. ...

Nous croyons que le Journal du sici/c de Pans vit le jour 
pour la première fois dans les Oeuz'rcs complètes de Octave 
Crcmazie publiées par feu l’abbé H.-R. Casgrain en 1882. Ce 
journal, très intéressant, comprend environ 210 pages du vo­
lume.
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